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t:.oncernant Papplication des dispositions de 
,l'arrMé en date du 20 juin :1947 relatif à 
tribu lion de primes à la production, sont sou* 
mis aux procédures suivantes: 

Art. 2. - Chacune des parties 1ntéressées 
nu désaccord doit désigner une personnalité 
chargée de la représenter. Les personnalités 
choIsies ont mission de rechercher de concert 
une solution mettant fin au difIérend. A défaut 
d'accord, le difIérend est soumis à la requête 
de la partie la pIns diligente il la procédure 
prévue aux titres 1er et Il ci-après .. 

Tl'rne lM 
Conflits concernant une entreprise ou un 

{JToupe d'entreprises dans le cadre départe-

art. 3. - En cas de désaccord entre em-
ployeurs et salariés d'une entreprise ou d'un 
groupe d'entreprises portant sur le principe do 
J'attribution d'uno prime à la production ou 
sur les modalités de calcul et le montant de 
Ja. prime provisionnelle, les parUes peuvent 
conycnir du choix d'une personnalité prise sur 
une liste de fonctionnaires en activité ou en 
retraite des ministères de la justice, du tra-
vail, des travaux- publics, de l'économie na-
tionale, des finances, de la production indus-
trielle, de Chaque département. 

La personnalité ainsi désignée rédigera, 
après enquête et après avoir éventuellement 
entendu un ou plusieurs experts comptables 
ngréés désignés par les pV.rUes, un rapport 
d',expertise et propos'era aux parties une solu-
tion relative à l'attribution de la prime provi-
sionnelle, dans les limites de l'arreté du 
fO juin HH7 

Art. 4. - Au cas où les parties ne se met-
tent pas d'accord sur le choix d'une person-
nalité ou n'acceptent pas la solution proposée 
par la personnalité qu'elles ont choisie, le 
difIérend sera soumis, lorsqu'il concerne une 
entreprise Ou un groupe d'entreprises ayant 
une activité locale, au directeur déparlemental 
du travail et de la main-d'œuvre, qui statue 
après avis motivé d'une commission composée 

suit: 
L'inspecteur de l'économie nationale ou son 

; 
Le délégué départemental de la. production 

lndustl'ielle ou son représentant; 
L'ing:énieur en chef des ponts ct Chaussées; 
L'in:;énieur des mines ou son représentant; 
Trois représentants des otganisations patro-

nales; 
Trois représentants des organisations OU-

.vrières. 
Art. 5. - Lorsque le désaccord concernant 

une entreprise ou un groupe d'entreprises 
est .susceptible d'cntîalner une répercussion 
sur l'ensemble de la branche ou sur les bran-
ches ct 'activités connexes, le ministre du tra-
vail peut décider de saisir directcmenl la com-
rniS€lOn paritaire visée à l'artic1e 6 ci-après. 

Les conflits de cette nature sCtl'oni 
ISclon la prOcédure fixée à l'article 6 ci-après. 

Trrn."R. Il 
{Jon/lits concern.ant l'ensemble d'une branche 

d'activité. 
Art. 6. - Lorsque ]e désaccord -concerne 100 

iSalariés d'une brJnche d'activit<é, il est sou-
mis à la commission natlonale paritai,re. pro-
vue à l'artî-cle 7 qui établit dans un délai <le 
huit jours un rapport d'expertise et transmet 
au ministre du trayail et <le la 6écurité sociale 
Ides propositions en V'ue <le la dttermination 
du montant de la prime co]Jective de produc-
tion applicable à l'ensemb:e de la branclle 
d'actiVité. considérée. . 

Le ministM <lu travail et de la sécurité: 
sociale statue par arrêté. 

Art. 7. - La commission prJvue à. l'article 6 
composée comme suit: 

Une personnalité d<1signée par arrMé Int-oc-
ministériel, qui aSSl1rq la présidcn(:.e. 

Trois rep,résentants dcs organisations syn-
(iicales les plus reprt:sentatives de trJ.\'ai"ileurs 
et trois représenlantè odes salaiiés de la bran-
the d'.:1ctivité. ocnsidér<ie. 

Troi:> repre:>cntants des organisations syndi-
ca:es les plus Tepé.$cntative.s d'employeurs ct 
trois représentants <les employeurs de. la 
branche çonsidérée ... 

Le president de l'ordre des experts compta-
ble6, ou Sôn représentant. 

Un consciller'à la COUr dos- comptes. 
Un représent.:mt dn département ministériel 

d'u ministère <1ont Ifelève la branche d>activité 
considérée. 

Un repre3cntant du ministère de l"&.<ln:omie 
nationale. 

Un representaot du mini.s:tre du travail et 
de la. sécurité- sociale .. 

Art. 8. - Les r.:1pport6 d'expertise et les avis 
prévus aux articles précé-dents devront êlife 
motivés; 1:5 conUen-dront Qlb:igatoircment tou-
tes précisions utiles concernant: 

L'au;;mentation de la production ou. de la 
productivité collective; . 

Le chiUre soit de la prime à la -prcxlu-chOJl, 
soit de la prime provisionnr.llc qUI peut IHre 
attribuée aux salarié6 en fonction de l'aug-
mentation c-onstalée de la pro-û'u_ction ou d-e 
la productivité collective S.:1.llS entraîner une 
augmentation de prix; 

Les modalités de la r6partHion ou pay,?-
ment soit de la p-rim-e à la prodU:C-tion, "WJt 
d·e la prime provisionnelle:. 

Fait à ParIs, le 27 juin 1Œ\1. 

Le président du conseil' des ministres,' 
rAUL RAMADIEll.. 

rLe ministre du travail / 
et de la sécurité sociale, 

DA:m:r. MAYER. 
te ministre d'Etat. 

pr6sidr:n.t du conseil du plan, 
UÉLIX GOUIN. 

Le ministre des finances, 
.sCUU:.L ... 

Le ministre de l'économie nationale, 
A. 

Le ministre de la production 
ROBImT LACOSTE. 

I!Y' • 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBI 'QUE 
ET DE LA POPULATION 

Décret n° 47-1169 du 27 juin 1947 portant 
code do déontologie méditale. 

Le président du conseil des ministres. 
Sur le du garde mi· 

nl.,tre de la Jusl!ce, du mmlstre de la 
snnté publique ct de la population et du 
minislrc du travail et de la sécurité so-
ciale, 

Vu l'ordonnance n° 46-218'1 du 2/. sep-
tembre 1945, et notamment son article 66, 
au" termes duquel (( un code de 
(ne propre à chacune des profeSSIons de 

chirurgien dentiste ct saf?e-
femme, sera préparé par le conseil nat1O-
nal de l'ordre intéressé et soumis au con-
seil d'Etat pour être édicté sous la forme 
de "ùglemcnt d'administration publique»; 

Vu les prQPogitions du conseil national 
de l'ordrc des médecins; -. 

le- conseil d'Etat entendu, 

Décrète: 
Art. fOr. - Les dispositions du présent 

code s'imposent à tout médecin inscrit au 
tflbleau de l'ordre. 

Les infractions à ces dispDsitions 
vent de la juridiction disciplinaire de l'or-
Gre. 

TITRE 1er 

Devoirs généraux des médecins. 

Art. 3. - Quelle que soit sa fonction ou 
spécialité, hors le cas de force ma-

jcm e, tout médecin doit porter secours 
d'extrême urgence à un malade en danger 
immédiat si d'autl'es soins médicaux ne 
peuvent pas lui être assurés. 

Art. 4. - Le secret professionnel s·ïm--
pose à tout médecin, sauf dérogations êta.. 
bUes par la loi. 

Art. 5 - }.('s principes ci-aprèg énon-
cés, qui sont traditionnellement ceux de la 
médecine frança.ise, s'imposent à tout mé-
decin, ::;auf dans les cas où leur observa-
tion est incompatihle avec une prescrip-
tion législative ou réglementaire, ou 
de nature à compromettre- le fonctionne-
ment rationnel et lc développement nor-
mal services ou institutions de méde-
cine sociale. 

Ces principes sont: 
Libre choix du médecin par le roalade] 
Liberté des prescriptions du médecin; 
Entente directe entre malade et médecÎ1l 

en matière d'honoraires; 
Payement directe des honoraires par 10 

malade au médecin. 
Art. 6. - Un médecin doit soigner ses 

malades avec la même conscience, que-a 
que soient leur situation socia:e. lcs senti-
ments personnels qu'il ressent IpOur eux, 
et leur moralité. 

Art 7. _. Un médecin ne peut pas aban-
donner ses malades en cas de dangc'l' pu-
blic sauf sur ordre formel, ct donné par 
écrit, des au torités qualifiées. 

Art. 8. - n est interdit à un médeci·". 
d'établir un rap;port tc·nclancieux ou de dé--
livrer un certificat de complaisance. 

Art. 9. - Sont interditcs à un médedn 
toutes les supercheries propres à: décon-
sidéJ'er sa profession et notamment toutes 
les pratiqu.cs du charlatanisme. 

Art. 10. - L'exerCice de la. médecine 
est un ministère; celle-ci ne doit en au-
cun cas, ni d'aucune façon. être pratiquée 
comme un commcrç.e. 

Sont spécjalement interdits ·au médecin! 
t ° Tous les procédés de réclame ou de 

puhlicité Ipersonnelle de caractère 
mercial, notamment [es appels par la 
presse ou par .la radiodiffusion, sauf dana 
rles cas exceptionnels ct a\'ec l'autorisa.-
tion du conseiI dëpartemental ou, en cas 
d'urgence, de son représentant Qualifié 

2° Les manifestations spectaculaires 
n'ayant pas exclllsivcment un but scienti-
fique ou éducatif: 

3° Toute collahoration à une entreprise 
commerc.ial·e de soins dans laquelle le mé-

. deein n'aurait pas sa complète indépen-. 
dance professionnelle. 

Art. 11. - Les seules indications qu'un 
médecin est autorisé à mentionner sur ses 
feuilles d'ordonnance ou dans un an-
nuaire sont: 

1° Celles qui facilitent ses relations avec 
ses clients, c'cst-à-dir.e: nom, prénoms, 
adresse, numéro de té:6phon-e, jours et 
heures de consultation, compte de chè-
ques postaux; 

2° La spécialité qui lui aura été recon ... 
nue par le conseil départemental da'os IQS 
conditions déterminées par le conseil na .. 
tional de l'ordre avec l'a.pprobation du 
nistro de la santé publique et de la pop .... 
lalion; 

3° Les titres et fonctions reCQ,nnU6- va;.. 
lables par le conseil national de l'ordre l 

Art. 2 . .:..... Tout méùedn doit s'abstenir, 4° Les distinctions honorifiques recon-
mi'-me en dehors de l'exercICe de sa pro- nues par la. nëpuhlique française. 
fe:53ion, de tout agIssement de nature à 1 Les décisions nour l'application 
déconsrdérer du 2° peuvent donner lieu il. recours: danj 



6994 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUIlLlQUE FRANÇAISE 28 Juin 19.\7 

les conditions prévues en matière d'ins-
cripti"on au tab1eau; les décisions prises 
'Pour l'application du 3° peuv-ent être dé-
férées au ministre de la santé publique et 
de la pOrpulation. 

Art. 12. - Les seules i·ndications qu'lin 
méùecin est autorisé à. mettre sur la pla-
ilJ.ue apposée à la porle de son cahmet 
liOIlt: le nom, les prénoms, les titres, la 
spécialité, les jours et heures de consul-
tation. Cette plaque ne doit pas dépasser 
25 cm sur 30 CID. 

Art. 13. - Sont interdits l'inscription et 
l'usage de titrcs non autorisés, ainsi que 
"'us les procédés de nature à tromper le 
puhlic sur la vaieur de ces titres, notam-
ment -par l'emploi d'afilréviaEons dans 
leur libe:lé. 

Art. H. - Sont interdits: 
10 Tout versement ou acceptation clan-

destins d'argent entre Ipratickns; 
2° Toute commission à quelque per-

eonne que ce sail; 
3° L'acceptation d'une commission pour 

un acte médical que1conque et notamment 
pour eX3mens, 'Prescriptions de médica-
ments, d'appareils, envoi dans une station 
de cure ou maison de santé; 

4° Toute ristourne en argent ou en na-
ture faite à: un malade ou i\ un blessé; 

5° Tout acte de nature à procurer pour 
le malade un bénéfice illicite; 

6° Taule facilité accordée à quiconque 
me livre l'exercice illégal de la méùecine. 

Art. 15. - Il est interdit à un médecin 
de donner des eonsultatioD8 gratuites ou 
moyennant salaire ou honoraires dans les 
locaux commerciaux où sont mis en v.ente 
des médicaments ou appareils que ce mé-
(tecin prescrit ou utilise, ai-nsi que da'IbS 
l€s dépendances desdits locaux. 

Art. 16. - Tout compérage entre méde-
eins et auxiliaires médi-
eaux ou toutes autres personnes, même 
étrangères à la médecine, est interdit. 

Par définition, le campé-rage est l'intel-
ligence secrète entre deux personnes, en 
Vue -d'cn léser une autre. 

Art. 17. - Le médecin doit éviter dans 
ses écrits, :léclarations ou conférences, 
toute atteinte à l'honneur de la profes-
sion, toute publicité ou réclame person· 
nelle, ou Intèressant un tiers ou une firme 
quelconQue, et d'nne manière générale 
tout ce -est incompatihle avec la di-
gnité indlviduelle et professionnelle d'un 
médecin. -

Il doit également s'ahstenir de fournir, 
même indirectement, tous renselgnements 
personnels susceptibles d'êtr.e utilisés aux 
fins ci-dessus. 

Tout médecin. SC Servant d'un pseudo-
nyme pour des activité,; se à 
sa profession, .est tenu d'en faire la décla-
ration au conseil départementa.l de l'or· 
dre. 

Art. 18. - Divulguer prématurément 
dans le public médical, en vue d'une ap-
plication immédiate, un procédé de dia-
Irnostic ou d-e traitement nouveau et insuf-
fisamment éprouvé, constitue, de la 'Part 
d'un médecin qui se livre à des necher-
ehes, une imprudence répréhensible s'il 
;n'a pas pris le soin de mettre ses conrrères 
en garde contre les dangers d.e ce procédé. 

Divulguer ce même procédé dans le 
grandi public, quand sa valeur et son in-
Docuité- ne sont pas démontrées, constitue 
une laute. 

Tromper la bonne loi des praticiens ou 
de la clientèle en leur présentant, comme 
salutaire o.u sans danger, un procédé insuf· 
ftsamment égrouvé, est une laute grave. 

Art. 19. - JI est interdit' un médecin 
inscrit au tableau de l'ordre d'exercer, en 
m&me temps que la mMecine, toute autre 
activité incompatible la. dignité pro-
feSSIonnelle .. Il lui est notammerlt interdit 
d'exercer tout autre métier ou toute autre 
profession susceptihle de .lui permettre 
-d'accroître ses bénéfices :par ses pr,escl'ip· 
tiQns ou ses conseils d'ordre professionncl. 

Art. 20. - 11 -est interdit à tout médœin 
qui remplit un mandat politique ou une 
fonction administrative d'en user à. des 
fins professionnelles pour accroître sa 
cli-entèle. . 

AIt. 21. - Le médecin ne doit pas s'im-
miscer da.ns les aHaircs de famille. 

Art. 22. - I.e ministère .(lu médecin com-
porte conformément aux 
constatations mÛtlic::tlcs qu'il en mesure 
dc faire, .des certifica.ts, attestations ou do-
cuments dont la production est prescrite 
par la loi ou les règlements. 

TITHE 11 

Devoirs des médecins ent.:ers les maladN. 
Art. 23. - Le médecin. dès l'instant qU'il 

est appelé -par le ma!adc lui-m_ême ou par 
un tiers à donner des soins à ce ma.ladc, 
et qu'il a accepté de remplir cette mission, 
s'oblige: 

1 ° A lui assurer aus:::itôt tous les soins 
médicaux en sem pouvoir et désirables en 
la -circonstance, personnellement ou avec 
l'aiùe de tiers qualifiés; 

20 A avoir le souci primordial de conser-
ver la vie humaine, même quand il sou-
lage la souffrance; 

30 A agir toujours avec C'Orrection et 
aménité envers le mal3.de et à se mo-atl'er 
compatissant envers lui. 

Art. 21. - Le médecin peut. compte 
tenu des articles 4,5 et 7, se dégager ùe sa 
mission, en se conformant aux prescrip-
tions de l'article 25, à condi lion: 

10 De 'ne jamais nuire, de ce tait, au 
malade dont il se sépare; 

2° De fournir renseignements qu'il 
juge en sa conscience, utiles à la. conti· 
nnité des soins. 

Art. 25. - Appelé d'urgence près d'un 
mi-neur ou autre incapable, .et lorsqu'il est 
impossiU)le de recueillir en temps utile le 
consentement de son représentant légal, 
le médecin doit user immédiatement de 
toutes ses connaissances et de tOU$ les 
moyens dont il dispose pour parer au dan· 
gel' menaçant; il ne peut cesser ses soins 
flu'après· que tout danger est écarté ou tout 
secours inutile, ou après avoir confié l-e 
malade aux soins d'un confrère. • 

Art: 28. - Hors le cas prévu à l'article 
précédent. le médecin attaché à un êta-
Ibliss-ement coritportant le régime de l'in· 
ternat en présence d'une affection 
grave, faire avertir les parents .et aceeptel' 
ou pl'oYoquer, s'il le juge utile, la consul-
tation du médecin désigné par le 
ou sa famille. 

Art. 27. - Hors le cas d'urgence et celui 
où il manquerait à ses devoirs d'humanité, 
un médecin a toujours l-e droit de refuser 
ses soins pour des raisons professionnel-
les ou personnelles. 

Art. 28. - Le médeein est toujours libre 
de ses l'rescriptions en restant dar,s les 
limites llilposées par les conditions ou se 
trouvent les maJa·des. Il n-e doît en cons· 
ci-ence prescrire à un malade un traitèment 
très onéreux qu'en éclairant le malade ou 
sa famille sur les sacrifices qu'il comporte 
et les avantages qu'iIs ReuvOll\ en espérer. 

Le médecin ne doit jaulais donner à un 
malade Jes soins inutHes dans un but 
lucre. 

Art. 29. - Le médecin, appelé à donnet 
,des soins da-l1s une famille OH ù::tas un m: ... 
lieu quelconque, doit assurûr In. 
laxi-c el notamment, par ses conseils cil'''' 
constanciés, meUre les malades et leur: 
entourage en présence de leur re<>poIlsa" 
h:lité d'eux mêmes et de leur; 
y,)isin:tge. Il doit imposer, en refus::mt au 
}lcSQ;n de continuer ses soms, le rcspc-c\ 
d'cs d'hygiène et de pruphy:axie. 

Art. 30. - Le médecin doit toujours éla: .. 
borer son diagnostic avec la l)l11s grande 
attention, sans compter avec le temps qua 
lui coûte ce travaii, et s'it y a lieu, en 
s'aid:lIlt on se fa.isant aider dans toute la 
mesure du JJossible des cO/l:;;}lls les plus 
éclairég et des méthodes scicntificrllDs les 
plus approp!'lécs. A!)J'ès :l\'oir dâbli un 
diagnostic 1erme ccmpol'l.1!Jt lino d6cision 
sérletlse. su-rloul si la \·ie du ma:nde est en 
danger, un doit s'efY\)rcer ù·"lmpo· 
sel' l'exécution de sa En cas de 
refus, il "pen·t cesser ses soins d.:!.ns les 
conditions de l'article 2-L 

Art. 31. - Un :pronostic grave peut .. 
tirncrncnt être au malade. 

Un .]lronoslic fatal ne doit lui être révélé. 
qu'avec la plus grande cjrconspection. 
Mais il doit l'étr-e généralement à sa 
familIn. Le ma!ade peut cette 
révélation ou -dê6igner les tiers auxquels 
elle doit être laite. 

Art. 32. - il ne peut être procédé à un 
avortement thérapeutique que lorsque la; 
vie de la mèr-e &e trouvant grav-em·ent 
menacée, cette opération pelmet d'espérer 
sauver la vie de la. . 

On entend ]lar avort-ement 
l'interruption provoquée de la. grossessea 
dans un but thérapcutlqu.e, avant la da.ta 
de viohi:ité fœtale. 

A l'issue de toute consultation faite eri 
.exécution des prescriptions de l'article 81 
du décret du 29 juillet 1939 en vue 
miner la nécessité d'interrompre une gros .. 
seS6e, les trois médecins part à la 
cOf!sul1ati.on doivent, indépendamment d-es 
tr0;5 certIficats <prévus par les dispositions 
Mgisla tives ci-dessus ...... rappclé-es:, dans la 
cas. où l'avo!t.ement e:;t décidé, et d'un 
cerlIfieat d-éllvré à l'rntéressée. rédiger 
dans tous Les cas, quelle que soit la déci .. 
si.an prise, un protocole donnant les rai .. 
sons de ceBe-ci, et l'.a-dressel' - sous pU 
recommanà·6 au président du conseil 
dép;}!i:temental dont ces médec:ins font 
partie. Si ces médecins relèv·ent de con .. 
seils di1Tr,rents, un exemplaire de cc Pl'{)'" 
eès-verbal doit être adresoé à chaqu<j 
con6eil départemental intéressé. 

En cns d'indication d'avortement théra. ... 
pcutique, et hors le cas d'extrême u-r.B".ence, 
le m6decin a l'ohligation de se conrormer 
aux règles suivantes: 

{o.Si la malade, dûment prév.e-nue de 
gt'avlté du cas, refuse l'-intel'vention le 
médecin doit s'incliner devant la. volonté 
librement .exprimée de sa malade' 

2° Si le m·édecin sait que la' malaŒê 
consentante est mineure, il doit, avant da 
pratiquer nnterventiûn, s'efIorcer d'ohte .. 
nir le consentement du mari ou des mem .. 
bres dr. la famiIle la pui6sanca 
paternelle j . 

3° Si le médecin, en raison de ses con .. 
victions, estime qu'il lui est interdit de 
conseiller de -pratiquer l'avMtement, il 
peut se retirer en assurant la continuité 
des 50ins par un confl'èr.e qualifié. . 

Art. 33. - Au cours d'un accouchement 
dystocique ou prolongé le médecin doit 
se considérer !;Omme é'tant le seul juge 
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(les intérMs respectifs de la mère e.t de 
renfant sans sc laisser influencer paf des 

d'ordre familial. 
Art. 3-4. - Quand au cours d'une 

tation entre médecins les du consu:-
tant ct du médecin traitant différent essen-
ticllemen·t le médecin traitant est libre de 
cesser le; soins si l'avis du consultant 
J.lr6vaut. 

Art. 35. - Il est interdit à. tout médecin 
(l'abaisser scs honOl'a:rc6 d:J.os un intérêt 
de concunence au-dessous dûs b:lrèmes 
publiés p.ar les organjsmcs 

Il reste libre de donner ses 
soiniS quand sa cüncicnce le lui commande. 

Art. 36. _. I.e mMeciD doit toujours 
ëtab:il' lui-même sa note d'honoraires j il 
<lait le faire avec tact el meSUrf: 

Les -éléments d'appréciation sont: la 
situation de fortune du illa.la-d-c, la nota· 
Tiété du médecin, les circonstances parti· 
culières. 
. Un médecin n'est j:lmllis en droit de 
reLuser à son cHcnt des expli.-;a1.ioM 
sa note d'honora.ires. 

Art. 37. - Le forlait pour la Jurée ou 
l'eificacité d'un traitement est i:lter-dit, si 
.ce n'cst pour un accouchement, une opé-
ration r.1ù·urgica:e, un traitement physio-
thérapiquc, un traitement dans u.:'\c station 
de tUJ'e ou un ét.1blissement de 
soins, ou une sér;.'i-e d'interventions, d.1.11B 
des conditions fixées par le conseil dépa.r-
temental. 

Art. 38. - Il est d'usage qu'un m6dccin 
sOlgne gratuitement ses par03n!s proches, 
ses confrère.s et lcs personnes à leur 
<:-harge, Jes étudiants en médecine, le per-
sonnel à son service, ses culh"lborateul's et 
auxil:aires directs et ses amiS ialimes. 

Le médecin ne commet 
tian en acceptant de tous ù'ètli'e jndemn!6é 
de ses frais. 

Art. 39. - La rencontre en consultation 
entre ·un mé{I·ecin traitant et un médec.in 
consultant, légitime pour le premier des 
honoraires spéciaux. 

Art. 40. - La présence du mMecin trai· 
tant à. nne opération ch:rur .... icale lui 
donne droit également à. des honoraires 
spéci.1ux, mais au cas seulcment où cette 
personne a été demandée p.1r le malade 
ou sa famille. 

Art. -1.1. - Tout partage d'honoraires 
entre médecin trt'l.Ît:mt, d'une part, consul-
tant, chirm·gien ou spécialiste, d'autre 
par!., lors d'une consultation Da d'un acte 
Qpératoire, est forme]ement intcrùit. 

Chaque médecin doit préscnter sa note 
perso:mclle. 

En aucun G..'l.S, le ch:rurgicn, spécialiste 
ou consultant ne peut acceptcr de remet-
tre- lui·même les honoraires au médecin 
trDitant, mais il doit preciser qu·e ccs der-
niers ne sont "pas compl'is dans· la. note. 

L'acceptation, la so1lic.itat:on Ou l'offre 
<fun partage d'honoraircs, même non suivi 
d'ciTat t constitue une faute T>I"Ofessionnel:.e 
grave. 

Art. 42. - I.e chirurgien a le droit de 
choisir son aide ou ses aides-opératoires, 
ainsi que l'anesthésiste. Les honoraires de 
ceux-ci peuvent, soit être réclamés par 
eux directement à l'opéré, soit Dgurer sur 
la note que le chirurgien remet à l'opéré. 
Toutefois, lorsque le .chirurgien croit de-
voir confier les fonctions d'aiùe·opératoire 
au médecin traitant, celui·ci doit réclamer 
ses honoraires directement à l'opéré. 

nier, afin de lui faire :part de ses 
vations et, éventuellement, de la pOSSIbI-
lité d'une intervention, sauf opposition du 
malade. 

TITRE III 

Devoirs des médecins en matière 
de médecine sociale. 

Art: H. - En dehors des devoirs géné· 
raux nui leur incombent en "crtu des 
titres î et Il du préscnt eodc à l'égard des 
mahdcs relevant de collectivités ct aux-
quels ils sont ::::ppelés à. donner leurs soins, 
les médecins doivent, en matière de mé-
decine soeüüe, sc conro'rmer aux disposi· 
lions du présent titre. . 

Ils sont tenus de JJrêter leur concours 
aux serviccs de roé edno sociale ct de 
collaborer à l'œuvre des pouvoiïs publics 
tendant à la protection et à la préservation 
de la santé publique. 

Art. 45. - L'exei'ciee habituel de la mé-
decine, sous quelque forme que co soit, 
au service d'une entreprise, d'une collec-
tivité ou d'une institution de droit privé, 
doit, dans tous les cas, faire l'ohjet d'un 
contrat écrit. 

Tout projet de convention ou renom·elle-
ment de COllycntion ayec un des organis-
mes prévus au paragraphe précédent, en 
vue de l'exercice de la médecine, doit être 
préalablement communiqué au conseil dé· 
parlementaI intéressé. Celui-ci vérifie sa 
conformité ayec les prescriptions du pré-
sent code, a.insi que, s'il en existe, aycc 
celles des contrats·types soit d'ac-
cord avec le conseil nn.tional ct les collec-
tiyités ou institutions intéressées, soit con-
formément à des dispositions législatiycs 
ou r6glerncn taires. 

Le médecin doit signer et remettre au 
conseil départemental une déclaration aux 
termes de laquelle il affirmera sur l'hon· 
Deur qu'il n'a passé aucune contrc·letlre 
relative au contrat soumis à l'agrément du 
conseil. 

Les dispositions du présent article ne 
sont pas applicables aux médecins placés 
sous le -rés-imc d'un statut arrèté par l'au-
torité publique. 

Art. Mi. - Les médecins sont tenus de 
communiquer au conseil national de· l'or-
dt'e, par l'intermédiaire du conseil départe-
mental, les contrats intel'vcnus cntre eux 
et une administration publique ou une 
collectiyité administrative. Les observa-
tions que le conseil n,"ltional aurait ft. for-
muler sont aùressées par lui au ministre 
dont dépend l'administration intéressée. 

Art. 47. - Sauf cas d'urgence, ct sous 
r(>serve des disI!0sitions ou ré-
glementaires retatives aux servic.es mé{li· 
caux et sociaux du aucun médecin 
qui assure le service de la pré· 
venl.i\·e pour le comple d'une collectivité, 
n'a le droit d'y donner des soins, à moins 
qu'il ne s'ng-isse de malades astreints au 
régime de l'internat, auprès desquels il 
peut être accrédité comme médecin de 
l'établissement, ou d'œuvres, d'établisse-
ments ou d'institutions autorisés à. cet efTet 
dans un intérêt public par le ministre de 
la santé publiquo et de la popul::.tion, après 
avis du conseil national de l'ordre des mé· 
decins. Dans tous les autres cas, il doit 
renvoyer la personne qn'il a recùnnue ma-
lade au médecin traitant ou, si le malade 
n'en a pas. lui laisser toute latitude d'en 
choisir un. Cette prescription s'applique 
également aux médecins qui assurent une 
consultation publique de dépistage. 

Il est interdit au médecin qui, tout en 
Art. 43. - Le médecin consultant ou spé· faisa.nt de la médecine de soins, pratique 

cialiste qui a reçu à son caNnet un ma- la médecine préventive dans une collecti-
lade venu spontanément à l'insu de son vité ou fait une consultation pUhlique de 
médecin traitant, doit chercher à s'enqué- dépistage, d'user de cette fonction pour 
Pl: du malade du nom de ce der-. augmenter sa clientèle particulière. Dans 

le cas de la médecine d'entreprise, il na 
doit, sauf impossibilités locales, exercer la 
médecine de soins que da.ns une zone suf-
fisamment éloignée de la. collectivité à la-
quelle il est " temps partiel; il doit 
s'abstenir de recevoir dans son cahinet ou 
de visiter à domicile un travailleur de 
cette entreprise, ou un membre de sn. fa-
mille vivant sous le même toit, à moins 
que l'urgence des soins à donner 
son intervention ou que son abstention ne 
conduise à conférer un monopole de faH 
à un autre praticien. 

Art. 48. - f\Tul ne peut être à la fois, 
s.auf cas d'urgence, médecin contrôleur ct 
médecin traitant d'un même malade, ni 
devenir ultérieurement son médecin, pen-
(lant une durée d'un an à compter de 
l'exercir.e à l'égard. de cc malade du der-
nier acte de contrôle. Cette intcrdidion 
s'ùtend aux memhres de la famille du ma-
lade viva·nt avec lui, et, si le médecin est 
accrédité auprès d'une collectivité, aux 
memhrcs de cellc·ci. 

Art. 49. - Le médecin contrôleur ne doit 
pas dans le traitement. Toute-
fois, si, au cours d'un examen, il se trouve 
en désa('c.ord avcc son confrère sur le 
diagnostic ou le pronostic ct s'il lui appa-
raît qu'un symptôme imporb.nt et utile 
c\ la conduite du traitement semble avoir 
éc.happë à son confrère, il doit le lui signa .. 
1er personnellement. 

Art. 50. - Un rnôdecin ne doit pas accep-
ter une mission d'expertise c1.1.ns laquelle 

intrl'êts ù'un de ses clients, d'un de ses 
amis, d'un de ses proches ou ses propres 
int6rt:.ts sont en jeu, sauI accord ùes par. 
tics. . 

TITRE IV 

Deltoirs de confratcrnitl? 
Art. 51. Les médecins doi\·cnt entre-

tenir entre eux des rapports de bonne con: 
frat.ernité. 

Ceilli qui a un dissentiment 
ncl avec un confrète doit d'ahord tentel 
de sc réconcilier ayec lui ; s'il n'a pu 
réussir, il peut en aviser le du 
conseil départemental de l'orùre. 

Art. 52. - Il est intcr(lit à tout médecin 
de s'attribuer alJUsi\"eÏnent, notamment 
dans une pub1ication, Je mérite d'une dé-
couverte scientifique. 

Art. 53. - Les médecins se doivent 
toujours. entre confn':.rcs une assistanco 
morale. . 

Tl est interdit de calomnier un cc·nfrère, 
de sur lui, ou de se faire l'écho de 
propos capa.hles de lui nuire dans l'exercice 
de sa profession. 

Il est àe honne confraternité .de prendre 
la de[ense d'un oonfrère injustement atta-
qué. 

Art. 51.. - Une ùGnonciJtion fomlllléa 
à la légère contre un confrère constitue 
une faute. 

Une dénonciation calomnieuse est une 
faute grave. . 

[n médecin qui a acquis la pTeuve qu'un 
confrère a commis une faute grave contre 
la- déontologie a le devoir de rompre touts 
relation professionnelle avec lui. JI ne peut 
donner les raisons de cette l'llJ:ture qu'au 
président du conseil dér-arlerncntal. 

Art. 55. - Le détournement ou la tenta .. 
tive de détournemcnt de clientèle est in-
terdit. 

Art. 56. - Dans tous les cas où ils sont 
inteI"l'ogés en matière disr:.iplinaire. les 
médecins sont, dans la mesure compatibls 
avec le respect du secret profeSSIOnnel, 
tenus de révéler tous les faits utiles à l'i..ns-
1.ruclion NXvenus à leur connaissance. 
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Art. 57. - Lorsqu'un médecin est appelé 
auprès d'un malade soigné !}ur un de 
confrères, il doit respecter cs règles 
vantes: 

Si le malade renonce aux soins du pre-
Illier médecin aWlueI il s'était confié, le 
lecond médecin (oit s'assurer de la vo-
kmté expresse du malaùe, pré\"eni1' son 
tonflère ct lui dem;lndcr s'il a été honoré; 

Si le malade nc renonce pas aux soins 
du pl"cmiel' médecin mai!', ignorant les 
règles et twantagcs de la consult-ation 
entre confl't:res, demanJc un simple :lYÎs, 
le second médecin doit d'a1:ol'd 'pro roser la 
eonsnltation, assurer les seuls soins d'ur-
gence, Fuis sc retirer. 

Toutefois, si pOUl' une raison valable, la 
consultation paraît impossible ou inoppor-
tUlle, le second méùecin peut examiner le 
mal<1.ùe tout en à son confrère 
son ayis sur le dîa?O'nOStic et le traitement. 

Si le malade a ait appel en l'ahsence 
de son médec.in hahituel il un second rné· 
occin, celui--ci doit assurer les soins pen-
da.:o.t l'ahsence, les cesser dès le retour de 
son confrère ct inCormer cc dernier de 
.l'éyolution de la maladie pendant son ab· 
6encc. 

Ad. 5S. - Un médecin peut, dans son 
(;:).hiact, accueuillir tous les ma.Jades, quel 
qU3 soit leur médecin tl'aitant et que la 

soit aiguë ou non, sous les ré· 
!Seryes indiquées à l'al Hele 13. 

Art. 50. - Le médecin traitant d'un 
mabde doit, en princ:ipc, acceptC'r de ren· 
contI cr en consuJ!ation tout conrrère ins· 
erit au tableau de l'ordl'c, {!:uand cette 
consulta lion lui est demandée par le ma-
lade ou sa famille. 

I.olsqu'une médica1e est 
demandée far la famille ou le médecin 
traitant: cc,ui-ci peut indiquer le consul· 
tant qu'il mais il doit l<1isser 11. 
plus grande liberté à la famille ct accep-
ter le consultant qu'elle désire, si la va-
louI' de ce confrère est conDue; il doit 
,,'inspirer avant tout de l'inttrêt de son 
malade. 

Le médecin traitant peut se retirer si 
(ln '·cut lui imposer ·un consultant qu'il 
refuse; il ne ùoit il personne l'explication 
dr, son 

Les Illêmes prescriptions sont valahles 
'P01lr le choix d'un chirurgien ou d'un 
tipt\·ii11istc, ou d'un étahlissement de 501n3. 

Il apprllticnt au médecin traitant de pré· 
'venir le ou les et de s'entendre 
ayre eux Sllr Iü jour et l'heure dc la con-
sultation, sauf da:ns le cas où il s'est retiré. 

Art. 60. - A la fin d'une consultation 
entre rleux ou il est 
(lc rl'gle qlle leurs eonrlusions rédigées en 
eûmrnU!l soient formulées pat écrit, signées 
p:11' le m("]ccin tr:1ilant et contrcsi3nées 

le ('u consultants. . 
Quand il n'est fl.'lS rédigé de conc.lusions 

le consuit:.mt est censé aùmettre 
quïl j:art.'lge cntièrcmeYlt l'ayis du méde-
cin 

Ar!. Cil. - Le méllecin traitant et le mé-
aecin consultmt ont le dcyoir d'(oyiter soi-

au cours et à la suite d'une 
con:::.u't."ltion de se nuire mutuellement 

l'esprit du m;t!a(le ou de sa famille_ 
.hL G:? - En C.'lS de di\'ergence de ·vues 

Impe; et irréductible au cou:·s d'une 
le médecin traitant est en 

d;'(";t de dt'clincr toute l'e.:::.pon:::ahilité et de 
re[u:-::rl" le traitement préconisé 
pin le mé(1ecin consultant. 

Si cc traitement est accepté par le ma· 
Itlde, Je médecin traitant pcul cesser ses 
soins penùant toute sa durée. 

Art. 63. - Un médecin consultant ne 
iiùit iamais rcvcnil' voir un malade .exa· 

miné en commun en l'absence du médecin 
traitant ou 5ans son approhation, au cours 
de la maladie a·yant motiYé la consulta-
tion. 

Art &1.. - Un médedn ne doit en 
cipe ayoir qu'un seul cabinet. A 

Une dérorration à cette règle ne peut ctrc 
accordée le conseil ou 
les conseils départeinentaux qu'en raIson 
de l'intérêt des malades. 

La ne peut être refusée si 
le cabinet doit être atIecté à des consulta-
tions périodiques dans· une. agglo.mél'ation 
où n'exÎste pas de médeCIn traltant ou, 
s'agissant d'un spécialiste, dans 
méI'<ttion où n'existe pas ùe pratIclcn de 
la même spécialité. Cette autorisation 
cesse le jour où soit un méùecin traitant, 
snit un spécialiste \'ieot s'instilllcr dans 
ccHe localité. 

En aucun r.as, un médecin ne peut ayoÎr, 
(;n dehors ë:le son cabinet principal, plus 
d'un cabinet accessoire. 

Les médecins qui, à la date de la publi-
cation ùu présent règlement, ont plusieurs 
cahincls doivent, dans les deux mois de 
cette pubHcatioD, demander l'autorisation 
de conserver les deux cahinets dans les 
conditions prévues '-au parag!'aphe 1er du 
présen t al'tiele. ' 

Art. ü;l_ - Il est interdit à un médecin 
de faire gérer -par un confrère un autre 
cabinet. 

Art. ü6. - L'exercice· ·de la médecine 
foraine est interdit. On entenù 'Par méde-
cine forCl1ne l'exercice habituel et orga-
nisé dc la médecine hors d'une installation 
profcs!':ionnelle régulière. 

Art. 67. - Un médecin ne peut se laire 
l'elOpiaeer temporairement dans sa. clien-
tèle que par un confrère ou par un étu-
diant l'cm plissant lef: eondî1ions pré YU es 
par la loi. S'il s'agit d'un étudinnt on d'un 
médecin non inscrit au ta})!eau de l'ordre, 
le départemental, informé ohliga· 
tOll'ement et immédiatement, apprécie si 
le remplaçant prés.ente les conditions de 
mOl"<llité nécessaires.. Pel"Hl:mt 1:l périodp 
de remplacement, l'étudiant ou le méde· 
('.in l'elè\'c de la juridiction disciplinaire 
de l'ordrc. 

Art. G8. - "Cn méùecin qui, soit pendant, 
après ses études, remp!ace un de ses 

. confrères, ne doit pas s'installer pf'ndant 
un délai de deux ans dans un poste où il 
puisse cnt1'er· en concurrence directe aveC 
le qu'il a remplacé, à moins qu'il 
n'y entre lcs intércssés un accord qui 
doit Nre notifié au conseil départemental. 

l.orsqne cet accord ne peut ètrc obtenu, 
le caS peut ('tre soumis au c.onseil dépar· 
temenlal Je l'orùre. 

Art. 69. - Un médecin ne doit pas s'ins-
taller dans l'immeuble habité par un 

en cxercice, sans l'agrément dr 
celUl·cl ou, ù défaut, sallS 
du conseil dépal'tement:ll de l'ordre ;) 
moins qu'il ne s'agis.se de 
excr'çant drs différentes ou en· 
core d'un médecin de mcdecine rrénéralp 
et d'un spécialiste. n 

La présente disposition n'entrera en vi· 
gueul' que le Fr janvier iD;:)!. 

Art. iO. - Toute association ou société 
entre méd?cins doit faire l'olJjet d'un 
contrat écnt qui respecte l'indépendance 
professionnelle de chacun d'eux. 

Les projets de uoi\"ent être 
communiqués au conseil déptlrtcmcntal de 
l'ordre qui vérifie leur conformitp. :tyec les 
pl'incipes du présent code, ainsi que, s'il 
en cXiste. avec ICi; c:allses essentielles des 

ypes établis par le conseil na-
tIonal, 

Art. 71. - En dehors des services hospi .... 
taliers, il est interdit à tout médecin dfj 
se faire assister dans l'exercice normal i 
hahituel et organisé de sa profession, sauf. 
urgence et pendant une durée maximum 
d'un mois, d'un médecin travaillant sous 
le nom du titulaire du poste. 

A ft. 72. - Tont médecin qui cesse 
d'exercer est tenu d'en avertir le conseil 
départ.emental qui cesse de le mainteni.1l 
au tableau, en tant que membre actif. 

TITRE V 

Devoir de.'? médecins envers les membre! 
des 'Professions paramédicales et les 
auxiliaires médicaU:f. 

Art. 73. - Dans leurs rapports proles-
sionnels avee les membres des profes-
sions paramédicales l notamment les 
maciens, les chirurp:iens dentistes, les 
sages·femmes, les médecins doivent 
peûter l'indépendance de ceux-ci. 

Ils. doivent éviter tout agissement in-
justifié tendant à leur nuire vis·à·vis ,de 
leur clientèle l et se montrer com·lois·· à 
leur égard. 

Art. 74. - Le méùecin a le devoir de se 
montrer courtois ct bienveillant enYel'S les 
auxiliaires médicaux et de s'attacher à ne 
pas leur nuire inconsidérément. 

Art. 75. - Tout projet de contrat 
sociation on de société avant un Objet 
p,'ofcssionnel entre un ou -Plusieurs mède-
('ins et un ou plusieurs IDmflhres de l'uno 
des proressions visées aux deux articles 
précédents, doit, après avis du eonseil dé .. 
partementai ùe l'ordre des médecins, être 
soumis au conseil national èe l'ordre des 
médecins qui y{'rifle no1...1.mment si ce 
projet est conforme aux lois en vigueur. 
ainsi qu'au code de déontolog-ie médicale, 
et s'il respecte la dignité professionnelle 
du 

Tl'l'RR VI 

Dispositions di-verses. 

AI.'t. 7G. - la pratique de sa 
fesslOn, le médecin stomatologiste inscrit 
au talJle:m de l'ordre des médecins et qui 
figure la liste des docteurs en 
cine justifiant de l'exercice habiluel da 
l':n"l dent.'lirc, doit l(}specter les devoirs 
g"t-Iléraux et mettre en exécution les règles 
et principes posés pa,' le code de 
logie médicale ct est tenu également, en 
raison de la spéciaHlé qu'il exerce, de dé-
férer aux règles et usages qui appatllen-
nent en propre à la profession dentaire, 
et qui sont prescrits par son code de déon-
to1ogie. 

Art 77. - Toutes décü;ions, prises par 
conseils en \'erlu des 

dispositions du présent code, peU\'cllt être 
réfoJ'mécs ou annulées par le conseil 
ti01lai soit d'ornee, soit ;\ .:1a de::; 
intéressés, laque1le (loit être présentée 
dans les deux mois de la. notification de 
trI. décision. 

Art.· ï8. - Tout médecin, lors de son 
inscriplion au tahleau doit affirmer ùcvant 
le àéparterncntal de l'ordrc qu'il 
a. en connaissance du présent code et s'en-
gager sous senIlent et par ·écl'it à le res-
pecter. 

Art ï!). - Les ministres de la justice, 
de la puhlique et de la population, 
du tra.y::ul et de la sécurité .sociale l 'sont 
chargés, chacun en. ce (fui le conce111e de 
l'exécution q.u présent"'" décret, qui sera. 
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'Puhlié, au JOll1'1wl officiel de la République 
françaIse. 

Fait à Paris, le 27 juin 19!t7. 
P.\UL 

Po.r le du conseil des 
te rnirdsl-re de la santé publique 

et de la pOlmlaliun, 
n. PnIGE:->T. 

: 

Le garde des sccau,'C, ministre de la justice, 
)f:\nŒ .. 

Le ministre dn travail. 
et de la sociale, 

D.\:;.;-IEL )'L\ YEH. 

= 
tilNlSTÈRE DES ANCIENS COMBATTANTS 

ET VICTIMES DE LA GUERRE 

M:>de (!e Pésignation et de remunéraUon des 
substituts, des ccmrnisSaires du Cuuverne· 
ment t:rès le3 commissiQilS de réf&lme, les 
triilt!n?t!x ct çours regicnales des pensions. 

Le min!stre des anc;cns eombattllnts et 
'Victimes de la gUC1r;e, le rninÎ'-:[j6 de 13 
t:uC'ne et lt: minie'lre des finances, 

Vu les arti.::1e-s 3G et :ri de la loi du 31 maN 
'9J9: 

Vu la loi du i8 juIn 1'19; 
"u l'arrt}:é du 21 mai 1916, 

: 
Art. 1er . - Lorsque les nécf5sitrs du sel'-

l'exif:ent, peuvent être nommés subsU-
tuts du vomm:sso.ire du Gouvernement: 

P.rès les tr:1nmûnx et cours rég:om.!cs deè 
pcn<::on-s: des intendants m:lilai':'cs en !C-
truite; 

Près des c.ommis.:::ions de réforme: de:; Sn-
mi:ttaircs en retraite ou du cadrt' 

e.u:Œiairc. 
2. - Les de lettreê Je se·f-

vkc les intenJants m:litaires 
t::l,unaux .ou les C{lUf·S des 

6](11)3, sont adrcss6es. pu,r les will-
'lu Gouvernement près 

les CQurs r(.gionales des pen,:,lons, au minis-
tre dûs an!"it>ns combat(,:mts et Yidimf's Je !a 
g-ucr!'e, direction dn rontcnliCtlx et <l(,13 st>r-
.. mëtl!C3u'X, du 
bU;'cau dcs apncl:'1, qui Irau:3met pour d,':èit::o.:î 
au ministre de la gucrr':>. 

Mt. 3. - US 
rfTt't du jour (Ill 

de service qui les ont motirées ne s.' 
'ont p:us cientir. 

.4.rt. .1. - JI at!r'bué HUX (ill 
eommissa:l'e du Go.uYcr:1t::ment, pO!ir lç .. 'mi)'; 
(lJs-sé 31lX des com:nbsilns Je 1'0-

ou <les jur:.J1CtiOr.5 d:::s pen"ions, une 
ho,aire dl' F; DOU, 

heure ·c.omuncnCt:e. il e51 pa{é une dCOli·\"J,:a_ 
tion.}1 ser;!. acc·):Jé. et m:r 
de 2.':1 )1- JOO du monl:mt total hf'ur ... 's 
de vacallon pour rémun(orrr le lran:! aCCOTn-
pll à dom;cilc pllr 1r3 (Îu e"mmis-
saire d:1 GOUY2I'lH'mt>llt nrè'3- {les jur:\!idions 
des pCllsions pour la ocs s-:o.:ll'es 

ll'ib:Jntil ct il 10. cour 
el:)D'3. 

A'r!. 5. - En ('35 de ·jJrI:vC'mrnt NUi' sc 
rcn,dre sùit 3U .::iègc dû 1:1 près de 
13qncile ils s·lnt aèCl'(\nC-s. <soit aU;Jrès \le 
l'i:ltcnJ3nt mi:i.la're, du 
Dt'ffiC:lt d0nt ils {l{-pcn:Jé>nt lrs snÎ"3I:tlJts ont 
drolt au !PiJrs :ra:3 de 
tranS)10:-t ct au dt>s' {Îe mis-
sion fl\és pl l'.tJr::·ë:.s nO tin 9 août 
19JG la b:lse du groupe IL . 

Art. 6. - Le mcnl:lnt des Sl,mmt'S {Îue3 
pour <!J cou:'" d'un 
mois et dps !r.:Jis (le Ir:lmport et mi3"lDn cor-

est llc(juillj <lUX substituts sur 
l'état d'émarg-rment éli!hli et certifié par l'jn* 
tendant militaL<.\ com.nissaüe du Gouve·rne-
(llent, o.ont 

A'rt. 7. - Le p:ésent arrêté aura errot à 
e{lmpter du :tel' janvier 19-1'1. 

Fait à Paris, le 27 Juin :19-17. 
Pour le ministre <le.:; ancièns combatt.lnLS 

- et de la guerre: 
Le diJ't:·-.;teur {lu cabinet, 

n, !>!i'l'Tl-;HR.\:\tl. 

Le. ministre de ÙL [Juerre, 
Pour le 

Le 
min!,Slre et par son ordre: 
directeur du cabinet, 

Le ministre des finanoes, 
Pour le ministre et !ln délégation: 

Le cllel du ca.binet, 
A:-il'O:SR DAXSIf.T.OS. -

M,NISTÈRE DES POSTES, 
ET TÉLÉPHONES 

CampoS1W>n du parsonne! administratif 
manent du comité de coordination 
télécommunications 

p.,._1 
de<! ' 

Art. 4. _ La délégation générale F. F •. C .. Il 
cst composée de: 

Vn dé1égué général. 
Un dGlégué gén'éral adjoint. 
F,llc comporte: 
Une section du personnel. 
Une scctiOIC" adrninistraLivc et linancièrc. 
La section ct homo-déco » du ministère d04 

nrmées est ratlachde. à la délég,tlion gén!\i 
raIl". 

foutefois, les questions 1'e1a aux cillt 
!'lloh" à l'nvo.ncement, fi l'intégro.t:on Otl à h. 
r(iintégraüon ct aux décorations des 
membres des forces francaises 
oe Pintérieur sont dé\'olucs il celui des mini9i 
fj\res de 103. guerre, de 1:1 ffi.:lrine ct de l'aü 
dClllt relèycnt les intéressé:::. 

.>\rt. 5. - I.es opéra[ions régl,:mt 1:1 
pf<r:::onn{'lle des me'mhres des [orres fl'ança 

combo.ttantes de l'intt'!ricur seront ter 
au plus tard le ::lI décemhre HI,t7. 

Fait à Paris, le 2·7 juin 1917. 
Le secrétaire d'Etat 

il la pn;siâence du 
1'."UL BÉCII,\HD. 

Lt ministre de la guene, 
PAUL C:OSTE-FLOIŒT. 

Le ministTe de la 
Lons JACQT;!XOT. 

te minif,:lrp de l'air, 
Al\OnÉ MAnOSELU. 

Rectihcat.r au JQUT'fllll ol/tClCl ùu 25 juin 1 
191.7, page 5852, 1re cO!{Jnnc. Ar!. 1er, 5° alinél, 1 . . 
30 ligne, au Jieu {le: ,( par le:!r seul o.dminls- 1 . 

":. lIre: " par leur actmiaiS-
1 

FiFOIUUnONS 

sEcaÉTARIAT D'ÉTAT A LA PRÉSIDENCE 
DU CONSEiL 

françaises de l'intérIeur. 

rninb\re dr. 1a guerrC', le ministre de lu 
marlne. le ministre de l'air et Je secrétaire 

à la pr-6sidence ·lU cOTISe;l, 
Vu le déc:-et· du 9 mai 19·jj portant nomina 

lion de nouveaux mernhT'cs du Gouvenlement; 
Vu le (lu' 28 mai H17 portant déléga.-

tian d'allrihnEûns (lU d'Etat à la 1 
l'résidrnce dn ('onseil: 

Vu l'arrOlé du 2 janYicr 19·1ï. 

Art. - La. comm·s;,.ûn supérieure de.s 
r-orces !ranço.i3es eQmbattiln:es de l'ÎIltél'ieur 
et la g-énérrr]c F.F.C.I. sont raUa· 
e11Je:> au secrétlriat d'Etat à !û presidence dll 
conseil. 

Art. - La supérIeure des 
!ùrcrs combattantcs dG !'inMrieur 

pal' le 'secrétaire d'Elo.t à la pré-
sidence du conseil. 

Elle comprend: 
l;n pel'm.1D('nt du secrétaire 

d'E:,').l il. la pré<drnf'e con .. seil; 
lJn !l'pré,;:cnt:l!It du minis:rc des anciens 

1:n des F 1".1.; 
ün (les F.F.C.; 
Un de 10. lU.l". 
I.e d,5;(og-nt§ F.F.C.I. ct pr(UJents 

des troi..:; commis,iol13 WiUO:;3:C3 d'h,)mûloga-
tian sont mem])res de droit. 

L:t comm:.:ision ù;,;l as:::ske d'un secréto.r!at 

Le rt.'!pl'ésentant pCl'mancnt èn 
d'Etat 11 la pl'-ésidcnce du C0:15ci: en ûS$Ul't.ln 
la pl'tS:dCllC'C en l'ilb::f'i1C'e dn m;n;slre. 

1".1 comnl:s--Îon 51!périeUTc pourra s':,d'oin-
(!r(; li, titré consu:H<lti( toute pCi'sonnè qu'cIl:3 
croira dc\·oir cHtcnGre. 

Art. 3. - T.il gé1l0rnlr des forces 
fl'ûnçajses combattantes es, l'organe exécutif 
do la commission supCrieure. 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Ordre du jour dU lumH 30 juin 1S47. 

.A iluii1ze heures. - SÉANCE PUBUQUB 
1. - r\omination, par suite de' vacanres, 

membres de CQInmissiolls. 
2. - Suite de la discussion: 1. du projet 

loi portant amnIstie; If. des pl'OpoUloJ:s da: 
loi. 10 de ),1. :\finj(,z et plusieurs ce Ses 
gues tendant fi compléler ta loi n" <11,-729 dU 
1G avril. porta III amni.::tic; de floc ... 
qu:_'t et plusieurs de sûs collègues rel;l\ive il 
l':tmllistie de certains déltts de hamse illicite; 
B" de ,J Frédéric-Dupont tendent à pr{ciser 
l'ilpplication do 10. loi du 16 avril 19·1.G porlanC 
mnr..lsti(·: 1II. àe la prorn3ition de 
de M. Joseph Dcn:lÎs telldant il inviter le 
r.ollvcrnement Îl accorder une amnbtie pé-
n:tle aux délinqunnts économiques. {KoS 695-
Hô·18G·B3(j·!15:H·j:::O·lGO$. - :M. EdgD.r Faure, 
rapl'0l·i.eur.} 

3. - Déhat sur la demande de discussion 
(\e ln. proposition de loi de M. AI-

Schmitt tendant à <::c('ûrder le bénéfice 
(je la li cedaincs personnes 
{':)p.1amni'!es en ,"orlU de l'ol'donmllCe du 
'2(; décembre HM·} pour les faits commis dans les 

du Bas flhin ct du Haut·Rhin. 
11i.).) 
- du projet de loi modi!ianf 

rorgan!:::<!tioll ct ln p:océdure de ln cour de 
- l'icrre Cou-

!'ilJlt, rapporteur,) 
5. - du projet de 101 ·relatif l 

des justices de paix. (N0l 513-
15 Vi. - rilpporteur.) 

Séance du lundI 3e juIn 10.:'17. 

Dr,s billets portant 10. d:'J.te dudit jour et 
'létlahl(,S rcur la jourT!éc, complènncr.t: 

Galerip,s. - Depuis :'11. Pronlcau, jus\p.ws et 
y compri:; Hllyrr:olld·Laurcnt. 

Tribunes. --: Depuis )or. de Recy, jusques .et 
. ., compris Mme 

$0· 
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Article.5. 

Aux lins dn le terme « territoire'" aüra le sens 
inùÎclu6 à .. l'rl.l'liele :2 Je la. t;onvenlion susmentionnée. 

Arfide G. 

Signall!reS et <llIlH:5-Îons à l'accord. 

Les sous:,:ignés, délégués à la conférence Îritcrnalionalc de J'n'lia· 
tion civile rëuuic à Cltit:<lgo le 1er novembre HJ.l,l, ont <lPIlO:::é leurs 
signatures all pré::>cllt act:onl, .élant cnleu'lu que chacun <les gon-

o vernemenls au nOIll. desquels l'aCCOrd a été signé fera S<l\"oir aus::;i-
tût que pO$sible au gou"crnCinent ùes Etats-CJlis si la. SiglliltUl'è 
doril)ée en son nom 011 nOll une üdhë:sion à l'accürù piJr 
lcdi( ct ohligalion qui le lie. 

'l'out Elat de l'organisation internationale de l'ayj;ltion 
ch'He puurra adhêl'('r nu préscnt aCGonl CC,l1nne à une olJligaU')Il 
qui le lie notdiaut son adhésion aH goun:-rnement des 

. ct J;ldite adhésion pl'eJlùn effel à la date de la réception de, celle 
notification par ledit gùU\·crnemcnt. 

présent aCt:ord entrera en vigueur cntre les Etals contl'a,)-
tants il la dnte ü'adl!ê"iù!l de chaclln d'eux, il vaudl'a, par la 
POU); tout autl'e Etat qui nolil1cra son adhésion au gouvernement des 
Etats-Unis, li la d,Il.:: de r(\;cp:ion de ceLte adhésion par ledit gom'cr-
nement. Le gouvcmeu;l'nt d!:-s, Elats-l.:nig a\'ÎScra tous Ics Etats qui 
auront sign6 le pn::-,cnt acconl ou y auront aühél'ê de la Jale de 
toutes adhésions ct de la da!e à l<lquel!e l'accord enLrera en vigueur 
pOlir chacun de" Etals adhérenls. 

En foi de quoi les soussignés, dùment autol'isés à cet effet, signent 
le présent accQI'J an no:n dl.! leul's gouvernements re"peclifs à la 
date IlgUl':l!lt en l'cgar,l de leurs signatures resl1ectins, 

FiJit à Cllk;lgO, le St'pl déccmhl'C mil neuf cenl quarantrc·quatre, 
en langue ;ulglahc. 1.:n Lexte rédigé dans lcs langues anglaise, fran-
çaise et eS;l:lgnl'lc, {'h<1cune fai::::<lnt également foi, sera ou\'ert aux: 
signatures à Washington, D. C, Les ùeux textes SCl'ont déposés dans 
lcs arL'\jÎ\'cs du gouvernemcnt dcs Elats-l'rÎis d'.\mériquc, qlü cn 
transmettra des copies cCl'Iifiées conrormes aux gouvernements ;Jc 
tous les Etats qui sigl!cl'onl le aCt:ol'd ou qui y adhéreront. 

Art. 2. - Le prt!sidcnt dn con.<:eil des ministre;;, le ministre des 
aftlircs étrangèrcs ct le ministre des tl'a\'<lux publics, des tr<1nsports 
et du tourisme sont chargés, chacun en çe qui le concerne, Je 
l'exécu:ion du pré.3ent décret. 

Fait à Pari:" le 19 juillet 10i8, 

Par le Présiùent de la flépubliqllc: 
te président dit conseil des ministres, 

YI1\CF.XT AUIHOT.. 

Le ministre des affaires étrangères, 
(;E('IlGES llWMJLT. 

Le millistre des travau.r; publics, des transports 
et dll touri,-;lIIe, 
<.:jjllI:-;l'IIS 

MINISTERE DE 
ET DU 

LA RECONSTRUCTION 
LOGEMENT 

Commission instituée par l'article 11 du décret no 50-898 
du 2 août 1950, modifié. 

J,e ministrc de la recoJl:;lruction et du logcment, 
Vu 1<1 loi no ;:;0·851 du 21 juillet (art. 11) inslitu<lnt des primes 

à la consLrucLion; 
Yu le décret no 50·898 du 2 aoü! H(;O, modifié, I"elatif aux primes 

à la construction, et nol:1ll1llli.!nt son <1rlk!e 1J; 
Vu l'al'l'Oté intermilli:,:L{:rie\ du 31 mars 1031 fixant le:; modaHt(ls de 

fonclion!1ement de la illS.titU'Yc par 1';uLicle 11 du décret 
n O ,;.O·S0,) du a0ùt J9;)0, el notammont son al'Lic]e 1; 

"u l'arrêté dn :)1 mars '19;;1 portnnt nomination ùu présidcnt ct de 
memb!'('$ de la ,commiss.ion insliluée pur l'3rlicle 11 du decret 
no 50-89B du 2: aoùt 19:::0, 

ArrNe: 
Art. 1er. - Le mandat de )f. Devillctle, Nprésenlant de la F-édéra-

tion nalionaJe du bùLiment ct de., arti\"ités annexes aupr('s de la 
în:,-liLuéc par l'al'ticlc 11 du décret susvbé, est 

pour une nouyc-lle périOde de deux uns 

Art. 2. - Est nommé memhre de cette commission, pour une 
de deux nns, en qualiLé de représentant lie l'ordre des archi-

tccles, )1. Jean Carre. 
Art. 3, - Le directeur général de J'aménng-ement du territoire est 

charg-é de l'applkation' du arrèté, qui sera publié au Jouma,l 
officiel de la République fro.w:aise. 

Fail à Paris, le novembre 19;)5. 

Le minÎstre de la reconstruction et du logement. 
POUf le ministre ct pal' délégation: 

Par du direc(ellf général 
de l'aménagement dn territoire; 

Le cllc/ de servic!? 
l'IIlÈUAUT. 

••• 
Administration ,centrale. 

Par du .de ln re('onslrlldion et du logement ('n 
date du 3 décembre 1935; la d'!mission de :.\1. Soulier (Jean), rédnc-
teur titul'lirc, Ge éehelon, à l'(l(jmînîstration cenlrnle dll miniStère 
de la recOnsll'lH',lion ct du logement, est acceptée à compter du 
1er décemhre 1955, 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA SECURITE SOCIALE 

Ouverture de crédits sur exercices clos. 

P:\r du 28 nl)vemhre ·1935, il (>St (lm'erl au ministrc du travatt 
ct de la f;oci;\lp, en augml;!Hation des resLes à payer sur 

cIns un spdcÎ,n! c!.e 1il,3J.G F, montant d'une 
lloH\'clle constatée S'ur cd 

Le miilbtre dn et de ln séearité sociale est autorisé à 
0rdonnan('er c('lh: rr(!<1nee snr le chapitre OIl\'ert all budget 
du tr;n'ail ct de la sécurité sociale pOUi' les dépenses d'exercices 
clos. 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 
ET DE LA POPULATION 

Décret nO 55-1591 du 23 novembre, 1955 portant code de déonto-
logie médicale et- remplaçant le règlement d'administration 
pUblique nO 47-1169 en .date du 27 juin 1947. 

Le président du cOlll'3eil ùes ministres, 

Sur le rilppOi't du garùe des SCCilllX, ministre de la justice, 
du ministrc de la s<Jnté publique et de la population ct ùu 
ministJl:e du trayail ct de la sécurité sociale, 

Vu le coùe de la santé pubIi(!ue, livre IV, titre 1er , et 
notammenf l'article 366, ',:IllX te1'lncs duquel « un code de 
tologie propre à chacune dcs proIes:;ions de médecin, de chirur-
gielHlentisle et de sage-femme, Eera pl'ép,né par le conseil 
national de l'ordre intéressé et soumis au conseil d'Etat pour 
ê1n.'c édicté sous la forme de rëglement d'aùministration 
puhlique » ; 

Yu les propositioris ùu conseil national de l'ordre des 
cin's; 

Le conseil d'Etat entendu, 

Décrète: 
Article 1 or. 

les dispositions du présent coùe s'imposent à tout méùeein 
inscrit au tahleau de l'orùre, 

Les infractions à ces ùispositions rclèyent de la juridiction 
disciplinaire ùe l'ordre_ 
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TITfiE 1er 

Devoirs généraux d<C3 medccins. 

Article 2. 

Le respect de la yie et de la pcr . .,onne llUmainc constitue en 
toute circonstance le deyo!1" primordial du mél:ecin. 

Article 3. 

le m6ùccin doit soigner ;)YCC la même conscIence tOU5o =,E'S 
qllels que soient leur cOllùition, leur nation.dité, leur 

H:ligion, leur réputation ct les sentiments qu'ils lui inspirent. 

Article 4, 

En aucun cas ]C' médecin ne d·)jt· exercer sa profession dans 
des conditions qui puissent compl"OI:l1cttre la quulité des soius 
et des actcti médicaux. 

Article 5. 

Quellc quc soit sa fonction ou sa hors le seul. C:lS 
de (I)n'e ma.;cmc, tout médecin doit pewter secours d'exli'{'me 

· urgence à un malade en danger immédiat, si d'autres SOillS 
- médicaux ne peu\'Cnt pJS lui être assurés. 

Article 6. 

Le médccin ne pellt pat; abanùonner se" mJbdes en (':lS de 
danger puhlie, SUl' .ordre forme!, et donné pi.ll' éèl"it, ùes 
autorités qwllifiées 

Article 7. 

le Sccl'ct..profcssionnel s'impose à tout médccin, sauf déro-
gations établie:; pal' la lui. 

Article 8. 

Les principes d-apl"ès énoncé5, qui .sont traùitionnellement 
ceux de la médecine s'imposent à tout médecin, $Juf 

· dJns les cns où leur ObSCi'\'ation incompatihle nyce une 
prescription législative ou rt'glementahe, où sC]'ait de natme 
à compromettl"e le fonctionnement rationnel et le développe-
ment normal dc's servÎces ou institutions Je méJecine sociale. 

Ces principes sont: 
Lihre choix du médecin par·le mabdc; 
Lihcl"té des du méJecin; 
Ellle:nte directe cntl'c m.1Iade· et· méùecin en matière d'hono-

· raÏl'es; 
Payement direct des honoraires par le malade au médecin. 

Article 9. 

Le médecin ne pent aliéner son indépendance professionnelle 
sous quelque forIlle que .èe soit. 

Article 10. 

Tout médecin doit s'abstenir, mêm.e en dehors de l'exercice 
de 63 profession, Je tout ade de nJture à déconsidércr celle-ci. 
l! est interdit à un médecin d'cxercer en même temps que la. 
médecine une autre activité incompatible avec 
la dignité professiollIlclle. 

Article 11. 

1.a médecine ne doit pas êt.re pratiquée comme un com-
merce. Sont spécialcment interdits: 

1 ° Tous les procédés, directs ou indirects, de publicité ou de 
réclame; . 

20 1.es manifeslations spectJculaires touchant. à' la mé-decine 
et n'ayant p'as exclusivement un but scientifique ou éducatif. 

.Article 12. 

Les seulcs indications qu'un méJccin est autorisé 'ù men .. 
tioimcl' SUl' ses feuilles d'orùonnance ou ùane:; un annuaire 
sont: 

10 Celles qui fJcilitent .ses relations aHC ses patients; 
2° La qualific:ltion qui lui aura étt: reconnue dans les candI .. 

ti,ms p:ll' l'orJl'e national des méùecins avec 
l'approhation du minic3tre de la santé puhlique ct de la popu-
lation; 

3° LC's tifres et fonctions reconnus valahles par le conseil 
IIJ.tion:tl dc l'OI'ùre; . 

4° Les di':-5linctions honorifiques reconnues par la Répuhlique 
fml1("aisc. 

T.os prises pour l'applicalinn du 3° pCll\'ont être 
déférées au 'minil:3tl'e de la santé puhli1lue et de la population. 

13. 

Les srules inJications qu'un ml>,lccin e3t auL)}"isé à IJire 
figurer à b po.rte de son cabinet sont: le nom, les prénoms, les 
titl·es., la- qualiOcalion, les jours ct heures de consultation. 

Ces ilHlication.; doivent être présentées aycc mesure scIon les 
usages dcs prufessions libérales. 

Article 14. 

Tout méde;'in se seryant d'un pseudonyme pour des acti-
vité:; sc rat"tilC'.hJflt ù sa e;:,t tenn d'en faiTe la décla-
ra.tion au con<:3eil départe.<hclJtal de . l'ordre. 

Article 15. 

I.e m\!tlecin doit exercer sa profession diln:; les conditions lnl 
pm'mettallt l'usage l'égulier d'une installation et ùes moyeils 
tcdwiqucs à son. art. 

Article 16. 

"Cn. m('dccin ne peut avoir, en principe, plusieurs cahiJlets. 
ta erl'ation ou le maintien d'un cahinet secondaire pellt 

autorb::é par le consetl' d6p;u'tcmental lorsque l'intérêt ùes 
malades l'exige." 

Cette dérogation ne pcut être refusée par le conseil dl!pa:'te· 
mrntal ou ks conseils d"épartcment3ux intércssés, si l'éloiglle· 
mrnt d'un médedn de m[;me. discipline est tel que l'intérêt ùes 
malades puisse en souffrir. 

l.'aut01·jsaLion doit retirée lorsque J'installation d'un 
médccin de même diseipline est de nature à. ::::atb!aire les 
besoins des malades. ' 

En auC'un tas lIn médecin ne pent ayoir, en dehors de son 
. ealJir:ct principal, plus d'un cabinet secondaire. 

Article 17. 

Il est intel"dit à un médecin ùe faire gérer un cabinet "flar un 
confrère. 

Article 18. 

L'cxercice de la médecine foraine est interdit. 

Article 19. 

Sont interdits: 
10 Tout arte ne nature' à procurer à un malade un avantage 

matt'riel injustifié ou illicite; 
2° Toute ristourne en argeht on en nature faite à un malaùe; 
3° Tout yersement, acceptation ou partage clanùestin d'argent 

entre praticiens; 
4° Toute commission à. quelque personne que ce soit; 
5° J..'acccptation d'une commission pour un acte mt'dical quel .. 

conque et nolamrnent pour examens, prescriptions de mt'dica-
ments, (j'uppal'eils, envoi dans une slation de cure ou maison 
de 
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Article 20. 

Est interdite tonte facilité à quiconque sc Hue à 
l'exercice illégal ùe la médecine. 

Article 21. 

Tout compérage entre m'(>dccins et pharmaciens, auxiliaires 
médicaux on tout cs autres p.crsonncs cst interdit. 

Il est jnterd.it à un. méùecin de donner consultations 
les locaux commerciaux où sont mi" en '·cnle des m(:dicament.s. 
ou des appareils, ainsi que dans les dépendances (lesdits 
Ioeaux. 

Article 22. 

Il est intcrdit ;\ un médecin un :mtrc métier ou 
une ...... · autre profession susceptihle dc lui penneltre d'accroîtI-e 
scs bénéJices par ses prescriptions ou ses conscUs d'ol'{ll'c 
lei:>sionnel. 

Article 23. 

Il est inter(lit. à tout médcein qui remp1it un mandat tlectir 
(Hl une fonction adruinistl'atiyc CrOll user à des fins profession. 
neUes pour acrcoitre sa clienti.:le. 

Article 24. 

Sont interdites .J un médecin tontes lcs superchf'ries propres 
à déconsidi'rcr sa profession, et notamment toules pratiques 
du charlatanisme. 

Article 25. 

Diyulguer prématurément dans le public métlical, en yue 
d'une application immédiate, un procédé de diagnostic ùu de 
traitement nouycau et insuffisamment éprouvé, constituc de 
là' part d'un m(>ùecin une imprudence répréhensible, s'il n'il 
pas pris le soin de mettre ses confrères en garde contre les 
danger:'> de' ce procéùé. 

Diyulguer cc mème procédé dans le grand IJuhlic quand sa 
valeur ct son innocuité ne sont pas démontrées constitue une 
faute. 

Tromper la bonne roi praticiens ou de la en 
leur comme salutaire un pl'ocêdé 
insuffisamment éprouYé est une faute grave. 

Article 26. 

L'exere:ce de la médecine comporte normalement l'établis· 
. seme.nt par le médecin, conformément aux constatations méùi-

quïl est en mesure de faire, dc.,> certificats, attestations 
OU' documents ÙOllt b production est pres-crlte par les 
lois, décrets ct ar.::êtés._ 

Tout certificat, altestation ou document, Mli\Té pal' un méJe-
cin, doit comporter 'Sa signature manuscrite. 

Article 27. 

1.:1. drlivrancc d'un rapport tend:mc:enx ou d'un certific;::.t 
de. complaisancc constitue une fautc graYc. 

TrInE Il 

des médecins Elnvers les malades. 

Article 28. 

Le médecin, Ù('S l'instant qu'il ('st appelé à donner des 
soins à un maJa.de et qu'il a accepté de remplir cette mission, 
s'oblige: 

10 A lui assurer aussitôt tous les soins médkaux' en sèn 
!pouvoir ·et désirahles en la circonstance, pcrsonnellement ou 
a\-ec J'aide {le tiers qualifiés; 

20> A agir toujours avec correet:on et aménité env crs le 
malaJe et à se montrer compatissant envers lui. 

Article 29. 

Le médecin doit toujours élahorer son diagnostic avec la 
plus grande attention, sans compter avec le temps que lui 
cOtHe cc travail et, s'il y a lieu, en s'aidant ou se faisant aider, 
(l;::.ns toute la. mesure du possible, des conseils les plus éclairés 
d des méthodcs scientifiques lcs plus appro-priécs. 

Après formulé un diagnostie et -posé une indicati0n 
thérapeutique, le méùc{'În doit s'efforcer d'obtenir l'exécution 
du traitement, particlll:èremcnt si la vie du ma}a{}c est en 
-d an3cr. 

En tas de refus, il peut cesser ses soins dans les conditions 
de l'article 36. 

Arl:.icle 30. 

DJns toute la mesure compatible oyce la qunlité et l'efficacité 
des so:ns et sans négliger son devoir .(]'(Issistmec morale en-
ycrs son maln.de, le medecin doit limiter au nécessaire ses 
prescriptions et ses ades. 

Article 31. 

le médedn np'pcl.é à des soins dans une famille DU 
dans un miteu quelconque ùoit assurer la prophylaxie. Il met 
les m:J.bdes ct leur entourage en présenœ de leurs re3ponsa-

d'-cllx-mêmcs et de leur Yoisinage. Il doit s'crror· 
cer en refusant au de continuer ses so:ns, 
le respect des d·hygi.ènc ct ùe ·prophylaxie. 

Article 32. 

Appelé d'urgence auprès ,l'un mineur ou d'un autre inca· 
pahlo, et lorsqll'j.} e3t impr "sihlc de recueillir en temps utile 
le consentement du re}irésentant légal, le médecin doit donner 
les soins qui s'imposent. 

Article 33. 

Hors le -cas prévu ;\ l'article pr6cédent, le médecin atta.chê 
à un établissement comportant le régime de l'întemat, doit, 
en présence d'lM1e affection graye, faire avertir les parents 
el acœpter ou proYoquer,.. s'iJ le juge utile, la consullation du 
méùec;n désigné par le malade ou sa famille. 

Article 34 . 

rn pronostic gr:J.ye peut légitimement être dissimulé a1.1 
malaùc. (n pronostic fatal ne peut lui être révélé qll'a\'cc la 
plus grand.e circonspection, mais il doit l'être généralement à 
s.a fnmille, ;\ moins que le mnlade ait préal.1hlement interdit 
r.ette ou désigné les tiers auxquels elle doa êt.re 
Iaitr.. 

Article 35. 

IIors le cas d'urgen.ce et celui où il manquerait à ses de\'oil"g, 
d'lmrnanit0, un médecin a toujours le droit de refuser ses 
soins pour des raisons prof.essionnelles ou personnelles. 

Article 36. 

I.e m('.:Jecin pcnt sc dêgagor de sa mission, à condition: 
1,0 De ne j:::mais nuire de cc fait à son malade; 
::!o De s'assu:'cr de la con1inuité des soins et de fournir à 

effet les l"Cllsc:gnements utiles. 

Article /37. 

T.f! médecin ne doit "'Das s'immiscer dans les affaires ,JE! 
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Article 38. 

11 ne }lCllt être procédé ù un ::J.\"ortcment t.hérapeutique que 
fi cette intervention le seul moyen susceptible de sauve-
garder la vic de la mi:rc. 

LOl':;quc la s':lUveg3.rdc de ]a vic de la mère gl"JYcmcnt 
menacée exige soit une intCl'rention chirurgicale, soit l'emploi 
d'une thé:'apeuUquc slls:'cpli1J:c d'entraîner rintcrl'llplion "Je la 
gro3sessc, le méùc;>in traitant ou le chimrgien devront 
tui:'cmcnt prendre Lt\';s de deux mcJceins d:'JIlt 
l'un p:'is sur la Ibtc dos CXPC1"ts près le tdbunal ci,,:! qui, 
a.près eX[lIncn ct discussion, attesteront par écrit que la v:e 
(le la miTe ne peut être saurcg:lrJée qu'au moyen d'une telle 
illten"cnlian therapcutiqllC. 

L'n ù:)s du protocole de la conwllation sera. 
remis Ù la malade, les deux aut1'(\S conscrvës par les deux 
mcdecins consultants. 

En un pl'otocol·e de la decÎs:on prise n'indiquant p:lS 
le llom tlc b malade, doit &11 c adressé sous pli l'ccomman{le au 
l.résident du conseil départemental au tahlcau du-quel flcinrent 
{:cs m,:-dccins. 

En cas d'indication d'avol'tcment thel'J.poutique, le médc..:::jn 
oo:l s'incliner deYf\nt lè rcfus éHntucl de la Il1:llade dùment 

Cetle ne peut supporter d'exception que d:lIB 
Jes ('as (]'cxlrènlc urgclLc et ior:::qne la malade est hOl'6 d'état 
de donnc!' son 

Si le en rnison de convictîons, estimc qu'il lui 
('st interdit de conseJler de pl'atiqner l'avortement, il pent 
sc retirer en assurant la contilJuiW ùes so:ns par un confrère 
qualifié. 

Article 39. 

Au cours d'un accoudlCment dystcx:jque ou prolongé, le mé-
decin {lait se considél'ür comme élant le seul juge dc" int6!'èts 
respN:tifs de la mt're et de l'enfant, sans se lahi:5cr influencer 
lmr consit.lérations d'ordre familial. 

Article 40. 

Le me-(lecin doit toujours tta1hlîl' lpi·même sa note d'hono-
il doit le faire a\'ec tact et mesure. les éléments 

sont la situation de fortune du malade, la noto-
liété ùu médecin, les circonstances parliculicres. 

rn médecin n'est jama:s en droit de -refuser à son client des 
explkatiulls SUl' sa note d'honorai:'es. 

Article 41. 

Sous re::=.el"·e de l'application (les. lois, il est interJit à tout 
médecin ù'ahabs.er ses honoraires un intérêt de concur-
rence au·dessous des bnrèmes pubEcs par les org:lnisme.s pro-
1cssio'mcls qualifiés. 

n reste lihre dc donner grntuîlcment ses soins quand sa 
conscience le lui comnwnde. 

Article 42. 

Le forfnit ,pour la duréc d'un traitement est interdit, si 
ce n'est pour un accouchement, une opération 
un traitement un traitement dans une station 
de cure ou un établiS6cment de soins, ou dans quelques cas 
exceptionnels pour unc séric d'interventions, après accord du 
conseil dépJ!'temcntal. 

Le forfait pour l'erticacilé d'un traitement interdit en 
circonstances. 

ArtIole 43. 

la rencontre en consultation entre un médecin traitant et un 
m·édecîn consultant légi1irne pour premier .des }lonorajrcs 

, 

Article 44. 

Tout partage d'honoraires entre médecin traitant d'une part, 
ehirurg:en ou spécialiste d'autre part, Iors d'une 

COIlsu:tation ou d'un Jcte opératoirc, étant formellement inter-
dit, chaque médecin doit présenter sa nate personnellc. 

En aucun cas Je c-1J:l'UJ'giCll, spéciJlistc ou consultant, ne 
pcut a.::ceptel' de remcttre le5 honoraircs au médecin 
tl'aU.!))!, mais il doit p:'éciscr que ces dern:ers ne sont plS 
comp,'Î$ dans sa noi.e. 

L'acceptation, la sollicitation ou l'offrc d'nn parla.ge tl'llono-
non suivis d'effet, constitue une faute 

nellc grave, 

Article 45, 

I.e chirurgien a le droit de choisir son aide 011 ses aides .. 
ratO:l'es ainsi que l'anesthésiste. les de ceux-eÎ 
peuvent, soit être réclamés par eux directement à soit 

8tH' 1;) n._lte que le d)irurgien remet ,\ l'opéré, Tt)ulefois 
lOl'sque le chÎ!·urgien croit devoir confier Jes fonctions d';)Îlle 
opératoire ou d'anesthésiste -au méùecill traitant, dl)it 
l'('clamr.r ses honoraires ùircctement à l'o,péré. 

Article 46. 

La présence du médecin traitant ft une opération cllirnrgir,'lJe 
lui droit il des honoraires spéci:lIlX, si elle e:;l demandte 
ou acceptée pal' le malade ou sa f:mü!ifl. ' 

TITnE III 

Devoirs des médecins en matière de médecine sr;·ciale. 

Article 47. 

11 c51 du devoil' ÙU médecin, compte tenu de son ftgc, de son 
Hat de santé et tle son éventuelle spécialisation, de prèler son 
concours à l'al:tion entreprise par les autodtês compétentes en 
vue de la protef;tion de la santé et de l'ol'g:lnisalion de la per· 
manence des soins là 0\.1 elle est nécessaire et possihle. 

Article 48. 

I.'exi.stcncc d'un tiers garant (assurances, puiJJ1Ïqnes on prj .. 
Yéùs, assistance, etc,) ne doit pas amener le meùccin à 
aux IJl'Cscriptions de l'ariicle 30. 

Article 49, 

J.'exercice ha:bituel de la m{<decine sons quelque forme que 
cc soit au service d'une d'unc collceti\'ilé ou d'une 
institution de droit pl'i\'c doit, dans tous les ea.s, faire l'objet 
d'un contI'at écrit. 

Tout projet de convention ou l'cnou\"cllement de COll\"Clltiùn 
[LYCC un des organismes prevus à l'alinéa précédent en vue dû 
l'exercice de la médedn(\ doit être prénlalJlemcnt communiqu() 
au conseil départemclltal intèl'essé. Celui·('i vérifie sa confor-
mitê avec les prescriptions du présent code, ainsi quo, s'il en 
existe, avec les clauses des contrats types étnblis, soit d'accord 
avec le conseil national et les collectivités ou institutions 
ressées, soit conformément à des dispositions ll'gislath'es ou 
réglementaires. 

Le médecin doit signer ct rcnlCllrc au cO!F:eil départt!menlal 
une déclaration aux tClmes de l<1quelle il a1Til'mera sur l'hon· 
neur qu'il n'a passé: aucune contre-leUrc relati"e au contrat 
soumis à l'examen du conseil. 

Les dispositions du présent a.ticle ne sont pas applicaŒ)Ies 
aux médecins placés sous le régime d'un st<-"ltut al'J'èté IP<-"Ir 
J'autorité publi.que. 

• 
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Article 50. 

les méùecins sont tenus de communiquer au conse.il national 
de l'ordre, par l'intermédiaire du conseil dt':pal'tementaI, ies 
contrats inlen"en!l3 entre eux et une administration publique 
ou une coHectivité administr3lh"c. Les oùservations que le 
conseil aurait à fOl"muier sont adressées par lui au 
ministre dont àèpelld l'administra lion intéressée. 

Article 51. 

Sauf c;::.s d'urgence et sous réserTC des dispositions }é>gisla-
!ives ou I"églcmentaires rciati\'cs aux services médicaux et 
sociaux du trayail, aucun médecin qui assure le service de 1.1 
médecine prc\'Clltivc pour le compte d'une colleclivité n'a le 
droit d'y donner des à moins nc s'agisse de malades 
astreints au régime de l'internat, auprès desquels il peut ôtl'e 
accrédité comme médecin de l'étnlJlbscment ou d'œuvres, d'éta-
blisscments ou d'institutions autorisés à cet eftet dans un inté-
rêt public. par le ministre de la santé publique et de la popu-
lation, oprès avis du conseil nation.11 de l'ordl'e des médecins. 

Dans tous les autres cas, il doit renvoyer la personne qu'il a 
reconnue ma!ade an médedn troil'1nt ou, si le malade n'en a 
pas, lui laisser toute latitude d:.cn éhoisir un. Cette prescription 
s'applique également aux médecins qui assurent une consul-
tation pUlblique de dé:pistage. 

Il est interdit :lU médecin qui, tout en faisant de la mède-
cine de soins, pratique la médecine dans une 
tivité ou fait une consultation publique de dépistage d'user de 
cette fonclion pour augmenter sa clientèle particulière. Dans 
le cas de la médecine d'entreprise, il ne doit, ünpos<.;i-
Lilités locales, exercer la méùecine de soins que dans une zol:e 
sufIisamment éloignêe de la collectivité à. laquelle il e:;t attaché 
à temps parliel; il doit s'a;bstenir de recevoir 'dans son cabinet 
ou de \'isiler à. domicile un tl'[ln:illcur de cette entrcprise ou 
un memibre de sa famille viwtnt sous le mème toit,' à moins 
que l'urgence des soins à donner justifie son intervention, ou 
que son a1bslention ne conduise à confërer un monopole de fait 
à un autre praticien. 

Article 52. 

... Nul ne peut être à. la fois, sauf cas d'urgence, médecin con-
et médecin traitant d'un même malade, ni devenir ulté-

rieurement son médecin pendant une durée d'un an à compter 
de l'exercice à l'égard de cc malaù'e du dernier acte de con-
trôle. Cette interdiction s'étend aux membres- de la famille- du 
malade vivant avec. lui, et, si le. médecin e:;t accrédité aupres 
d'une collectivité, aux membres de 

Article 53. 

Le médecin contrôleur doit faire connaître au malade soumis 
â son contrôle en tant que médecin contrôleur. 

li doit être- très circonspect dan:; ses Ij}ropos et s'interdire 
Joute révélation ou toute interprétation. 

Article 54. 

Le médecin contrMeur ne doit pas s'immiscer dans le traitè-
ment.' Toutefois, si au cours d'un examen, il trouve en 
désaccord avec son confrere sur le diagnostic ou le pronostic, 
et s'il lui apparaît qu'un élément et utile à. 1:1 
conduite du traitement semble avoir échappé à son confrère, 
11 doit le lui signaler personnellement. 

Article 55. 

le médecin chargé du contrôle est tenu au secret vis-A-vis 
de son administra.tion à. laquelle il ne doit fournir que ses 
concluBions sur le plan administraU.f sans indiquer les rajsons 
Ii'ordre médical qui les motivent. 

Les renseignements d'ordre médical contenus dans les dos-
siers élaU)!is par ce médecin ne peU\'cnt être communiqués, ni 
D.UX personnes étrangères au service ni à une autre 
administration. 

Article 56. 

:'iul ne peut êtl'e à la fois médecin expert et médccin traitant 
d'un. mème malade. 

Sauf accord des, partics, un médecin ne doit pas accE'!pter une 
d·cxperti.se dans laquelle .sont en jeu les intérêts d'un 

de ses clients, d'un de ses amis, d'un de ses proches-. d'un 
groupement .qui fait appel à s('s services. Il en est de même 
lorsque ses propres intérêts sont en 

Article 57. 

le médecin expert doit, avant d'entreprendre toute opération. 
d'èxpertise, informer de sa mission la personne qu'il liait 
examinn. 

Article 58. 

Lorsqu'il est investi -de sa. le m?Jecin expert, ou le 
mêdecin contrôleur, doit se f::!cuser s'il estime que. les 
tians qui lui sont posées sont étrangères à la technique propre-
ment médicale. 

Dans la. rédaction de son ra:pport, le méùecin expert ne doit 
rèvéler que les éléments de natme il fournir les. réponses aux 
questions posées dans la déds:on qui l'a. nommé. 

1Iors de ces [mites. le médecin expert doit taire ce qu'il a pu 
apprendre à l'occasion de sa mission. 

TlTnE IV 

Devoirs de confr-aternité. 

Article 59. 

les m6ùecins doirent entreten:r entre eux des rapports de 
bonne conrraternité. Ils se doi\"ent une assistance morale. 

Celui qui a un dissentiment professionnel avec son confrère 
doit d'a:hord tentcr de se réconcilier avec lui; s'il n'a pu 
reussir il peut en aviser- le président du--cooseil départemental 
de I"ordre. _ 

Il est interdît de calomnier un confrère, de médire de lui, 
ou de se faire l'écho de propos eJpahles de lui nuire dans 
l'exeI'Cice de sa profession. 

n est de honne confraternité de prendre la défense d'un 
conirère injustement attaqué. 

Article 60. 

Le détournement ou la tentative de détournement .de clientèle 
cst inte!'dit. 

Article 61. 

Le rné-ùecÎo appelé aupri\5 d'un malade que soigne un de 
Ses confrères doit res.pecter les rê-gles suivanles: 

Si le malade entend l'enoncer aux soins. ùe son premier 
méùecin. s'assurer de cette volonté expresse et prévenir le 
confrère; 

Si Je malade a simplement voulu demander un sans 
changer de méùecin traita.nt, proposer une consultation en 
commun et sc ,retirer après avoir a.ssuré les seuls soins 
gence. Au cas oit, pour une raison vala1ble, la consuHal:on 
pD.raitrait impossible ou inopportune, Je médecin pounait eX1--
miner le malade mais réserverait à son confrère son avis sur 
le diagnostic et le traitement; 

Si le malade a appelé, en raison de l'absence de son médecin 
habîtuel, un autre médecin, celui-ci doit assure:r les soins 
pendant cette absence; les cesser dès le retour ùu confrère 
ct donner à ce dernier toutes uJilcs. 
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Article 62. 

Le médecin peut, dans son cabinet, accueillir tous les mala-
des, quel que soit leur medecin trùitant, sous les réserves 
:.ndiquécs à l'arlicle suivant. 

Article 63. 

le mt',decin à son cahinet par un malade venu 
à l'in:"u de son mé(lcdn traitant doit s'efforcer d'entrer en 
l'Jpport aHC ce {lel11:cr afin de lui faire part ùe ses conclu-
S1ons, sauf opposition du malade. 

Article 64. 

I.e médecin haitant d'un mal(''{le doU proposer une consulta-
tion dès que les circonstance:; l'cxigent. 

Il doit une consultation par le mal:lde ou 
son entourage. 

nans le:; denx cas le traHant propose le consulbnt 
qn'il jngc le plllS mais il doit tcnir compte Jes désirs 
dn malade et ace cpt rI' en pl"inti.pe, sauf raison sérieusc, de 
J'encontrer en consultation- tout medccin inscrit au tableau de 
l'ordre. Il a la charge ù'organiser les modalités de Id 
ta fion. 

Si Je m('decin traitant ne croit pas de'yoir donner son 
ment au choix formulé, H a la possibilité de sc retirer et ne 
d')it i:. personne l'explication de son refus. 

Article 65, 

A la fin d'une consultati,)O entre deux ou médecins, 
il est de l'l'glc que lems co!,clusions, réd-igées cn commun, 
soient formulées pal' éel'it, :;;ignées par le médedn traitant et 
contt'csignl'cs par le ou les Hl.éùecins c-onsultants. 

Quand il n'est l'as 1"I.\11g6 de conclusions écrites, le con!'ul-
tant 6;t censé adrnett:'e qu'il partfl.gc entièrement l'a\'is du 
m(:ùccin traitant. 

Article 66. 

Quant, au cours d'une consuHation entre médecins, les avis 
du consllUant et du médcdn traitant difIèrent essentiellement, 
le ml:([ecin traitant cst libre de cesser les soins si l'avis du 
consultant prévaut. 

Article 67. 

Un qui a élé ;:l.ppelé cn consultation nc doit pas 
reycni!' aupl'ès du malade examiné en commun, en l'absence 
du m('decin traitant ou sans son approbation, a.u de la 
maladie moti\'é la consultation. 

Article 68. 

Un médecin ne peut sc faire remplacer dans sa clientèle que 
temporairement par un Oil un étudiant remplissant 
les condilions prévues pal' la loi; sïl s'agit d'un étudiant ou 
d'un médecin non inscrit au 1ahlc::1.U de l'ordic, le conseil 

informé obligatoirement ct immédiatement, 
appl'éClC s1 le remplaçant présente les conditions dc moralité 
nl'cessail'cs. 

Pendnnt la pl'riodc de l'cmphcement, l'dllùiant Ou le méde-
cin relè\'e de la juriùiction disciplinaire de l'ordre, 

Article 69. 

Dn médecin qui, soit 'pendant, soit :llll'ès ses études, a rem-
placé un de ses confrères, ne doit pas s'installer pendant un 
délai de deux ans dans un poste où Îi puisse entrer en concur. 
rence directe (t\'cc le médecin qu'il a remplacé, à moins qu'il 
n'y ait entre les intüressés un accord qui ùoit être notifié au 

département(l.l. 
Lorsque cet accord ne peut être obtenu, le cas peut être 

soumis an conseil ùépartemental de l'ordre. 

Article 70. 

Cn médecin ne doit 'j'installer dans l'immeuble habité 
par un confrère en exerCICe., &1HS l'agrément tic celui-ci, ou, 
à ù(!faut l l'autorisation ûu conseil départemclilal de 
l'c.rdre. 

Article 71. 

Toute association ou societé entr-e médecins doit fairc l'oli-
jet d'un contrat écrit qui respecte l'indépclIdance profcssion· 
nellc de chacun d'eux. 

Les projets dc contrat doi\'cnt être au 
dùpartemental de l'ordre qui vérilie leur conformite <.(\"CG les 

du pJ'ëscnt code, oins.i que, s'il en c:\1:.;to., a\'cc les 
esscntielles des -contrats-types établis par le conseil 

n;,;.tional. 

Art::cle 72. 

En ùehoJ's des services hosp:taliers, il est intel'llit à tout méde .. 
<,in de se faire assister dans l'ex01'cice norrnal }whituel et o:·ga. .. 
nisé de sa profession, sauf urgence et pour une dur(;e maxi-
nwm d'un mois, d'un médecin exerçant sous le nom ùu titu-
laire du :poste. 

Article 73. 

D:lnS tous les cas où Hs sont interrogés en matière disci-
plinaire, les médecins sont, d;:l.lls la meSU-l"e compalihle a\'ec le 
rc.::;pect du sc.:ret pl"Ofcs:-:ionncl, tcnus de tous lcs faits 
utiles à l'instruction pan'enus à. leur connaissance. 

nmEV 
Devoirs des médecins' envers les memb7es des pro-

fessions et les auxiliaires médi. 
caux. 

Article 74, 

Dans leurs l'apports professionnels a \·ec lcs meml)l'Cs ùes pro .. 
paramédicales notamment les pharmaciens, les chirur-

7iens-dcntislcs, les 3agcs-femmes, lcs médecins doivent l'CSpcc .. 
tel' l'indépendance de ceux-ci. 

Ils doivent éviter tout ;'l.gi:;scment injustifié tendant à leur 
nuire vis-à-Yis de leur cEeuk!e ct sc m.antrcr coul':ois à leur 
l:garù. 

Article 75. 

Le rnédccin a lc devoir de se montrer courtois et hieIl\'ei1l:mt 
envers les auxili:J.ires médicaux et de s'attacher à ne pas leur 
nuire inconsidërÉ.mcnt. 

Article 76. 

Tout projet de contl':lt d'association ou de societé avant un 
objet professionnel entre un ou plusiê!ul's médecins ct un ou 
plusieurs membres de l'une des professions aux deux 
aI"ticles lprécédents, doit, après avis du -conseil dépa:'\emcntal 
de l'ordrc des médecins, être soumis au conscil I1),tlonai de 
!,ordre des rnérIcc:ns, qui vérifie not.1mment si cc projet est 
conforme aux lois en yjgUClll' n.insi qu'au coùe de dl'ontobp:iO 
I1lcdicale, ct s'i!l'espccte la dignité professionn(;Ue du méJecin .. 

TlTlm VI 

Dis;JOsitinns diverses. 

Article 77. 

Toutes décisions prises par les conseil départementaux en 
vertu des -dispositions ùu présent code peuvent être réformées 
ou annulées par le conseil national, soit d'officr.. soit à la. 
demanùe des intéressés, laquelle doit être prr.scnlée dans les 
deux mois de la notification de la décision. 
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Article 78. 

Tout médecin, 10rs de son inscription au talbleau doit arfirrner 
devallt le conseil dépal'lcmen(al de l'ordre qu'il a eu connais-

du pl'ésent code, ct s'engJgcr sous serment ct par écrit 
il. le respecter. 

Article 79. 

Tout m6Jccin qui cesse d'exercer est tenu d'en avertir le 
conseil départemental. Celui-(:Î lui dono0 acte de sa décision 
et en informe le conseil national. Si le demanùe 
exp:,cssémcnt, il [l'C5t plus maintenu au tablc.:lu. 

Article 80. 

Les de la juslicc. de la santé Ipu1J1ique ct de la 
population, du trav,til et de la sécurité sociale, sont ch':l'l'gés, 
<'iwcun cn ce qui le conccmc, de l'exécution du présent décret, 
qui ;:;Cta puhlié au Journal officiel de b. République française. 

Fait à PJris, le 28 nO\'cmh1'c 10;:;5, 

Par le pr ... bidont du conseil ùes ministres: 

Le ministre de la santé pub1irlue 
et de la population, 

m.:nN.\1W LAF.\ y. 

ImC.m F.\UfiE. 

Le grade des sceaux, ministre de la justice, 
SCHUMAN. 

Le ministre du trarail el de la sé':ul'ité sociale, 
1'.\ur. 

••• 
Vote par correspondance des hospitalisës. 

Le minbtrc de la san[é publique et de la population, 
Yu la ioi dn 29 juil1rt 1913 cl les lexies subséquents ayant pour 

alJjel ô'üs'3urcr le secret et la liberté de vote ainsi que la s:ncél'ité 
des opérations électorales; 

. Vu la loi n? du 12 avril 191G insHlnant une protédure spé· 
de \'ote p:lr corrcs!1ondancr: en faveur cie cerlaines catl;gories 

d'élf'etems empêchés de' ycler d1ns les conditions normales, ct 
notamment J'artide :2 ISol cio cc text"; 

Yu les iUTètés des 1G avril l(l'Jti ct mai 1951 relalifs nu yole :Jar 
CO!'I'L'spondance des hosp:l<tlisés, 

Arri:tr: 
Art. - L'ürtic:e de l'arfûté da 15 mai 19;:)t, relatif au vote 

pür d<.:s hV::ipilu;Ls(:::i, e::.>t mouillé üinsi qu'il suit: 
« Pourront, SHI' leur exC'rccr leur droit de yote dans 

les condiUons fixées· p:\t' la loi du J2 avril El'tG, les mnlnd(>s, les 
femmes en C,:'U<:!H:':::, infirmes ou 1r_5 en traitement ou 
en IH:nsioll dan" 1(>5 étaulisseillcnts de soins 011 d'as::;istance publics 
(iU iLrin5s ci-apl'ès désignés: 

rICtio/Hlm' 'lc soins et d'(I$sislance. 

fi ).Iaiscn n:IOonale (non compris $er\'iccs rercynnt 
les inlem::::; p,lr appiic;tI;On de la loi du 30 jUill 

x I1(1spice national des Quinzc-Vingls, 
" A3ile national des clllwaiescenls de 
j, Asile national de.,> du \'ésinC't; 
" 1l0pital·!wspicc 11J.Oono.l DuÎresno Somme:illcr, 

Autres élaùlissements publics ou prit:és. 

« ct hosp;ces (non cr)n1pris les scrvÎees rüccvanl des 
ItHiaùes intcl'Hp,:; pal' application de :a loi <lu juin 

l ma!('rllelles et 
" de conva!escelH'f:.'. 
Il Centres de lutte contre le cancer, 
l, Sanatorla 'Ct pré\'cntoria pour hôtels de cure. 
l( Etabli5semenls Je lJostr.ure DOUI' lubercu:eux. 
(1 Lépro.:::cries. 

j( de santé, L'Uniques et autres établissements de cure. 
ft Mais(ms de retraite ou de repos_ 
(( de réadaptation fonc1ionnellf'. 
« Centres cie rééducation professionnelle. 
(( Centres d'assistance par le travail. 
« Centres d'hébergement. " 

Art. 2 - Le directeur g.!néral de la population et de l'cntr'aide 
socinte, le directeur de l'hygiène puhlique ct de$ hOpilnllx, le direc-
teur de l'hyglène soeia!e sont chargés, chacun en ('.e qni le concerne, 
de l'exécution du pnlsent arrêté, qui sera publié au Jow'nul (Ifliciel 
de la République française. ' 

Fait à Pnris, le 3 décembre 19j5, 
JJEB:i,\TIO LAFAY, 

AVIS liT GOMIUNIGATIONS 

Ministère des finances et des affaires économiques. 

Avis relatif au tirage de la quarante-se,.tième tranche 
de la lolerle nationale 1955. 

I.e tirn(:{c de la tranche de la loterie nationale 
19::-·;) au,a lieu le rnerl:redi ï décembrr. l!)JJ, à vingt heures tl'cnte, 
cn pr4sence du public. 

• •• 
Ministère des travaux publics, des transports et du tourisme-• 

TARIFS DE TRANSPORT 
SUR LES CHEMINS DE FER D'INTERET CENERAL 

10 Pr9positio!ls de tarifs de tI-ansport 
prêsentées à l'homologation ministérielle. 

T.a Société nationale des chemins de tcr français a soumis 
l'ilU!f'lOiogation IllÎnblériel:e la pruposition de COnlp:éter il p,u'lir -du 
1il janyicr 19:JG le chapitre ti (§ l) du tarif llQ comme iL est 
IIHlhlUé ci·après; 

CUAPITItE S. - Région du Sud-Ouest. 

§ I. - )Iarcho.ndi3es désignéc5 ei-apr6s: 
Blé (gO), lal'ine de blJ (9:3) (1), 5e'mouie (.\1-\), par rame de 

100 tonnt::s on wagon_, <l'au moins '20 
Céréaks non d .. par rame de lOu tonnes en wagons 

clwrgés ct 'au moins 1;> tonnes: 
ls..sues <le grains ou de graines :101), . . . . . . . . . . . . 
(L(' resle sans changerncnl.l. 

(,'lads, le tlécembre HJ::ij.) 
------'------'---

La Sociélé nationalc dr.s chemin:: de fer français a soumis à 
l'llOmo:ogalion Ininbtériei:e la proposition de publicr, il partir du 
:1 t d(!(',embre lin deuxièmc nu tal'if 
no 3202 pour le lran:,;port, il pcUte vitC':,;.';\', par train compte t, des 
mincl'ais de [rI' de rOuest la 'France 'SUI' la 

Ce sUl/piément est déposé dans les gal'cs intéres:5ées où Ir: public 
peut, sur sa demande, en prendre connais:5nl1ce, 

le i a décembre 

La Sor.iét6 nationale des chemins de fer fI'ançais a soumis à 
l'lwmo!ogalion minist6rielle ln d'insél'er, à parUr du 

janVier 19,'lÛ, Dau:) le tari! no 3, les nouvelles CliSpOSW0ns rûpl'o .. 
duites ci· après : 

CIIAPiTHg 3, - Sociét<i natlonale des chemins de fer français. .... ' .............. , , .. , .......... . 
§ .'., - Dcune (115), fromngcs (116), œufs (1-11) et (1G1), d'une 

g:.lre quelconque de la nationalc des chemins de fer 
tais à .\larseille (toutes go.ren, 

Prix des barèmes résultnnt de l'appli('o.tion des dispositions <lu 
10 de l'ilrticle ,i9 des générales d·applicntion des tJrifs 
mnrcllandiscs aux barèmes minimum et maximum pré\'us au cha· 
pitre lu (§ 1) du Pl'é:5cnt tarif •• 
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Les mecnbres du cooseil technique sont nommés par le préfet. sur 
proposition du directeur régional des affaires sanitaires et sociales.' 

SelOl."l les questions inscrites à l'ordre d).! jour, des personnalités 
qualifiées peuvent être appelées par le président à participer aux 
réunions du conseil. 

Art. 7. - Dans le cas d'une école fonctionnant en tant que 
section spécialisée au sein d'wne école de cadres par 
dérogation aux de l'article 6 ci-dessus, le conseil techni-
que compétent pour donner un avis sur toutes les questions 
concernant la formation «Cadres de laboratoire d/analyses de biolo-
gie médicale» comprend les membres du conseil technique de l'école 
de cadres infirmiers prévu à l'article 4 nouveau de l'arrêté du 9 octo· 
bre 1975, sous réserve du remplacement des a1icréas 8, 9, 10 et 12 par 
les dispositions suivantes: 

Trois professeurs de la' se·cJion (\ Cadre de laboratoire d'analyses de 
biologie médicale », dont un moniteur, 

Un surveillant laborantin en fonctions un établissement hospi-
talier public; 

Un dtrecteur ou un moniteur d'école de laborant\ns 
médicales; 

Un élève cadre ·laborantin désigné par ses pairs .. 
Le conseiller technique ou le pharmacien prévu à l'article 4 du 

présent arrêté assiste de droit, avec voix délibérative, aux. réunions 
du conseil. 

Art. 8. - Les études comportent un enseignement théorique et 
pL'atique d'une durée effective de neuf mois dispensé selon le 
programme figurant à l'annexe III du présent arrêté. 

Cet enseignement peut être donné par sessions discontitlues, 
l:éparties sur une période qui ne peut excéder lrente mois. 

Art. 9. - Pour être ailmis à subÎr les épreuves de l'examen sanc-
tionnarnt les études, les candidats doivent: 

Avoir accompli l'intégralité de la scolarité; 
Avoir présenté en fin d'études le travail person'ne1 figurant au 

programme devant un jury choisi pH l'école et composé au minimum 
de. deux Les membres du CO!'ps enseignant de l'école ne 
doivent pas représenter pl!1s de la moitié des membres du jury. 

Art. 10: - Pour obtenir le certificat «Cadre de laboratoire d'ana· 
lyses de biologie médicale », les candidats doivent obtenir un 
minimum de 40 points sur le total suivant: 

Evaluation de la scolarité .......... " .............. . 
Epreuve écrite .................................... . 
Epreuve orale ..................................... . 

Total ..................................... . 
La note 0 à l'une des épreuves est éliminatoire. 

40 points. 
2Q 
20 

80 points. 

Art. Il. - La note d'évaluation de la scolarité comprend: 
a) La des notes des travaux de l'année testant l'expres· 

sion éCl'ite et l'expression orale (cotation sur 20 'points); 
b) La note donnée par le jury prévu à l'article 9 c;-dessus au 

travail personnel (cotation sur 10 points); 
c) La moyenne des notes attribuées à trois plans d'activité tech· 

nique effectués au cours de la scolarité (cotation .SUl' 10 points). 
Art.. 12. - L'épreuve écrite est anonyme et d'une durée de 

quatre heures. 
Par lettŒ adressée au directeur régional des affaires sanitaires 

et sociales et transmise par l'école deux mois avant l'épreuve 
écrite, chaque candidat se détermine pour l'option Pédagogie ou 
Administration et organisation des services de 1aboratoil'es. 

Le candidat a le choix entre deux sujets pour chaque option. Les 
sujets sont choisis par le jury 'prévu à l'article 14 ci-après. 

Chaque copie fait l'objet d'une double correction. 
Art. 13. - L'épreuve orale porte sur l'option qui n'a pas fait 

l'objet de l'épreuve écritè. 
Elle comporte un exposé suivi d'une discussion avec le jury. 
L'exposé est choisi par le jury sur une liste comportant au moins 

quatŒ sujets proposés par Ole candidat et relevant de l'opttpn 
choisie. Le candidat peut avoir à sa disposition une fiche· plan que 
le jury peut consulter. 

La durée de l'épreuve est de vingt minutes. 
Art. lol. - Le jury de l'examen, présidé par l'inspecteur régional 

de la santé, comprend: 
Pour l'épreuve écrite: 

Avec sujet portant sur l'option Pédagogie: une personne 
assurant l'enseignement de la psychologie ou de la pédagogie et un 
directeur ou moniteur d'école de laborantins d'analyses médicales 
en fonctions; 

Avec sujet portant sur l'option Administration et organisation 
des services de laboratoires: un médecin ou un pharmacien ou 
un9 personne assurant l'enseignement de l'organisation du travail 
et un sur .... eillant laborantin d'analyses médicales en fonctions. 

Pour l'épreuve orale: 
Avec option Pédagogie: une personne assurant l'enseignement 

de la psychologie ou de la pédagogie et un directeur ou moniteur 
d'école de laborantins d'analyses médicales en fonctions. 

Avec option Administration et organisation des services de labo-
ratoires: un méc.lecin ou pharmacien ou une personne assurant 
l'enseignement de l'organisation du travail et un surveillant labo· 
rantin d'analyses médicales en fonctions. 

Art. 15. - Le jury est désigné par le préfet de région pro· 
position du directeur régional des affaires sauitaires et sociales. 

Art. 16. - Les examens sont organisés par les dlrecteu)':; régionaux 
des affaires sanitaires et sociales qui en fixent les dates et en 
assurent le secrétariat. 

Les dossiers des candidats, comportant leur demande d'inscription 
à l'examen et leur livret de scolarité, doivent être communiqués par 
la direction de l'école de cadres à la direction régionale des 
sanitaires et sociales au plus tard quinze jours avant la date fixée 
pour l'examen. 

Art. 17. - Le procès·verbal de l'examen est établi par le secré-
tariat et revêtu de la signature du président du jury. 

Il est déposé à la direction régionale des affaires sanitaires et 
sociales, accompagné de la liste pal' ordre des candidats 
déclarés admis. 

Un exemplaire de ce document est adressé au ministre chargé 
de la santé. 

Le certificat « Cadre de laboratoire d'analyses de biologie médi· 
cale:> est délivré par le directeur régional des affaires sanitaires 
et sociales aux candidats ayant subi avec succès les épreuves. 

Art. 18. - Les candidats ayant échoué à l'examen prévu à l'arti-
cle 10 peuvent, dans un délai maximum de deux ans, se présenter 
une seconde fois sans avoir à accomplir une nouvelle scolarité. 

Art. 19. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables 
à partir de l'année scolaire 1979-1980. 

Art. 20. - Le directeur général de la santé est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 28 juin 1979. 
SIMONE VEIL. 

NOTA. - Les annexes 1, II et III du présent arrêté seront publiées 
au Bulletin officiel du ministère de la santé ct de la famille. 

Décret n° 79·506 du 28 juin 1979 
portant code de déontologie médicale. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et 

du ministre de la santé et de la famille, 
Vu le code de la santé publique, et notamment l'article L. 366 ; 
Vu le décret n" 77-636 du 14 juin 1977 pris POUl' l'application 

aux médecins de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative 
aux sociétés civiles professionnelles; 

Vu la délibération du conseil national de l'ordre des médecins 
en date du 14 septembre 1978; 

Le Conseil d'Etat entendu, 
. Décrète : 

Art. 1er • _ Les dispositions du présent code, notamment celles 
qui rappellent les règles morales "que tout médecin doit respec-
ter, s'imposent aux médecins inscrits au tableau de l'ordre, à 
tout médecin exécutant un acte professionnel dans les conditions 
prévues à l'a,rtic1e L. 356-1 du code de la santé publique ou par 
une convention internationale, ainsi qu'aux étudiants en médecine 
effectuant un remplacement ou assistant un médecin dans le cas 
prévu à l'article 65 du présent code. 

Les infractions à ces dispositions relèvent de la juridiction 
diSCiplinaire de l'ordre. 

TITRE Ior 

DEVOIRS GÉNÉRAUX DES MÉDECINS 

Art. 2. - Le médecin, au service de l'individu et de la santé 
publique, exerce sa mission dans le respect de la vie et de la 
personne humaine. 

Art. 3. - Il est du devoir du médecin de prêter son concours 
à l'action entreprise par les autorités compétentes en vue de 
la protection de la santé. 
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Art. 4. - Un médecin qui se trouve en présence d'un malade 

ou d'un blessé en péril ou informé qu'un malade ou un blessé 
est en péril doit lui porter assistance ou s'assurer qu'il reçoit 
les soins nécessaires. ,-

Art. 5. - Le médecin doit soigner avec la même conscience 
tous ses malades, quels que soient leur condition, leur nationalité, 
leur religion, leur réputation et les sentiments qu'ils lui inspirent. 

'Art. 6. -:- Le médecin doit respecter le droit que possède 
toute personne de choisir librement son médecin et lui en faci· 
liter l'exercice. 

Art. 7. - La volonté du malade doit toujours être respectée 
dans toute la meS].lre du possible. 

Lorsque le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté ses 
proches doivent, sauf urgence ou impossibilité, être prévenus 
et informés. 

Art. 8. - Un ,médecin sollicité ou requis pour examiner une 
personne privée de liberté ou pour lui donner des soins ne peut, 
directement ou indirectement, serait-ce· par sa seule présence, 
favoriser ou cautionner une atteinte à l'intégrité physique ou 
mentale de cette personne ou à sa dignité. S'il constate que 
cette personne a subi des sévices ou des mauvais traitements il 
doit, sous réserve de l'accord de l'intéressé, en informer l'auto-
rité judiciaire. 

Art. 9. - Le médecin est libre de ses prescriptions qui seront 
celles qu'il estime les plus appropriées en la circonstançe. 

Dans toute la mesure compatible avec l'efficacité des soins, 
et sans négliger son devoir d'assistance morale, il doit limiter 
ses prescriptions et ses actes à ce qui est nécessaire. 

Art. 10. - Le médecin ne peut aliéner son indépendance 
professionnelle sous quelque forme que ce soit. 

Art. 11. - Le secret professionnel, institué dans l'intérêt des 
malades, s'impose à tout médecin dans les conditions établies 
par la loi. 

Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du 
médecin dans l'exercice de sa profession, c'est-à-dire non seule· 
ment ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu 
ou compris. 

Art. 12. - Le médecin doit veiller à ce que les personnes 
qui l'assistent dans son travail soient instruites de leurs obliga-
tions en matière de secret professionnel et s'y conforment. 

Art. 13. - Le médecin doit veiller à la protection contre toute 
indiscrétion de ses fiches cliniques et des documents qu'il peut 
détenir concernant ses malades. . 

Lorsqu'il se sert pour des publications scientifiques de ses 
observations médicales il doit faire en sorte que l'identification 
des malades ne soit pa,s possible. 

Art. 14_ - Tout médecin est rèsponsable de chacun de ses 
actes professionnels. 

Un médecin qui se sert d'un pseudonyme pour des activités 
se rattachant à sa profession est tenu d'en faire la déclaration 
au conseil départemental de l'ordre. 

Art. 15. - Le médecin doit disposer, au lieu de son exercice 
professionnel, d'une mstallation convenable et de moyens tech-
niques suffisants. 

En aucun cas le médecin ne doit exercer sa profession dans 
des conditions qui puissent compromettre la qualité des soins et 
des actes médicaux. -

Art. 16. - Les médecins ont le devoir d'entretenir et de per-
fectionner leurs connaissances. 

Art. 17. - Tout médecin est habilité à pratiquer tous les 
actes de diagnostic, de prévention et de traitement. Mais un 
médecin ne doït pas, sauf circonstances exceptionnelles, entre· 
prendre ou .poursuivre des soins, ni formuler des prescriptions, 
dans les domaines qui dépassent sa compétence ou ses possi-
bilités. 

Art. 18. - Le médecin doit s'interdire, dans les investigations 
ou les interventions qu'il pratique, comme dans les thérapeu-
tiques qu'il prescrit, de faire courir au malade un risque 
inj ustifié. . 

Art. 19. - L'emploi sur un malade d'une thérapeutique nou-
velle ne peut être envisagé qU'après les études biologiques 
adéquates, sous une surveillance strIcte, et seulement si cette 
thérapeutique peut présenter pour la personne un intérêt direct. 

Art. 20. - Le médecin doit s'efforcer d'apaiser les souffrances 
de 'son malade. Il n'a pas le droit d'en- provoquer délibérément 
la mort. 

Art. 21. - Un médecin ne peut pratiquer une interruption de 
grossesse que dans les cas et dans les conditions prévus par la 
loi. TI est toujours libre de refuser de donner suite à une 
demande d'interruption volontaire de grossesse. 

Art. 22. - Aucune mutilation ne peut être pratiquée sans 
motif médical très sérieux et, sauf urgence ou impossibilité, 
qu'après information des intéressés et avec leur consentement. 

Les prélèvements d'organes ne peuvent être pratiqués que 
dans les cas et les prévus par la loi. 

Art. 23. - La médecine ne doit pas être' pratiquée comme 
un commerce. Tous les procédés directs ou indirects de réclame 
et de publicité sont interdits aux médecins. 

Sont également interdites les manifestations spectaculaires 
touchant à la médecine et n'ayant pas exclusivement un but scien-
tifique ou éducatif. 

Art. 24. - Sont interdits: 
- tout acte de nature à procurer à un malade un avantage 

matériel injustifié ou illicite; 
- toute ristourne en argent ou en nature faite à un malade; 
- toute commission à quelque personne que ce soit; 

l'acceptation d'une commission pour un acte mêdical quel-
conque, et notamment pour examens, prescriptions de médi-
caments et d'appareils, envoi dans une station de cure ou 
maison de santé. 

Art. 25. - Hormis les cas prévus à l'articJe 73, tout partage 
d'honoraires entre médecins, et notamment entre médecin-trai-
tant et consultant, médecin-traitant et chirurgien ou spécialiste, 
est interdit sous quelque fdrme que ce soit. 

L'acceptation, la sollicitation o.u l'offre d'un partage d'hono-
raires, même non suivies d'effet, sont interdites. 

Art. 26. - Tout compérage entre médecins et pharmaciens, 
auxiliaires médicaux' ou toutes autres personnes est interdît. 

Il est interdit à un médecin de donner des consultations dans 
des locaux commerciaux et dans tout local où sont mis' en vente 
des' médicaments, des produits ou des appareils, ainsi que dans 
les dépendances desdits locaux. 

Art. 27. - il est interdit à un médecin d'exercer une autre 
profession qui lui permette de retirer un profit de ses prescrip-
tions ou de ses conseils médicaux. 

Art. 28. - Il est interdit aux médecins, sauf dérogations accor-
dées dans les conditions prévues par la loi, de distribuer, à des 
fins lucratives, des. remèdes, appareils ou tout prodUit présentés 
comme ayant un intérêt pour la santé. En toute circonstance il 
leur est interdit de délivrer des médicaments non autorisés. 

Art. 29. - Il est interdit à un médecin qui remplit un mandat 
. électif ou une fonction administrative d'en user pour accroltre 
sa clientèle. 

Art. 30. - Les médecins ne peuvent proposer aux malades ou 
à leur entourage, comme salutaire ou sans danger, un remède ou 
un procédé illusoire ou insuffisamment éprouvé. Toute pratique 
de charlatanisme leur est interdite. 

Art. 31. - Le médecin ne doit pas divulguer dans les milîeux 
médicaux un procédé nouveau de diagnostic ou de traitement 
insuffisamment éprouvé sans accompagner sa communication 
des réserves qui s'imposent. 

Il ne doit pas faire une telle divulgation dans le public non 
médical. 

Art. 32 . ....L. Est interdite toute facilité accordée à quiconque 
se livre à l'exercice illégal de la médecine. 

Art. 33. - Tout médecin doit s'abstenir, même en dehors de 
l'exercice de sa profession, de tout acte de nature à décon-
sidérer celle·ci. 

Un médecin ne peut exercer une autre activité que si un 
tel cumul est compatible avec la dignité professionnelle et 
n'est pas exclu par la réglementation en vigueur. 

TITRE II 

DEVOIRS ENVERS LES MALADES 

Art. 34. - Dès lors qu'il a accepté de répondre à une 
demande, le médecin s'engage à assurer personnellement à son 
malade des soins consciencieux et dévoués et à faire appel 
s'il y a lieu à l'aide de tiers compétents. 

Art. 35. - Le médecin ne doit jamais se départir d'une 
attitude correcte et attentive envers. le malade. Il doit respecter 
la dignité de celui-ci. 
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Art. 36. - Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic 
avec le plus grand soin, en y consacrant le temps nécessaire, 
en s'aidant, dans toute la mesure du possible, des méthodes 
scientifiques les plus appropriées, et s'il y a lieu en s'entou-
rant des concours les plus éclairés. 

Art. 37. - Le médecin doit formuler ses prescriptions aVec 
toute la clarté nécessaire. Il doit veiller à la bonne compré· 
hension de celles-ci par le malade et son entourage. Il doit 
s'efforcer d'obtenir la bonne exécution du traitement. 

Art. 38. - Le médecin appelé à donner ses soins dans une 
famille ou une collectivité doit s'efforcer d'obtenir le respect 
des règles d'hygiène et de prophylaxie. Il signale aux malades 
et à leur entourage leurs responsabilités à cet égard vis-à-vis 
d'eux-mêmes et de leur voisinage. 

Art. 39. - Hors les Cas d'urgence et celui où il manquerait 
à ses devoirs d'humanité ou à des obligations d'assÎstance, un 
médecin a toujours le droit de refuser ses soins pour des 
raisons professionnelles ou personnelles. 

Le médecin peut se dégager de sa mission, à condition de 
ne pas nuire de ce fait à son malade, de s'assurer qUe celui-ci 
sera soigné et de fournir à cet effet les renseignements utiles. 
Quelles que soient les circonstances, la continuité des soins 
aux malades doit ètre assurée. 

Art. 40 - Le médecin ne peut pas abandonnElr ses malades 
en cas de danger public sauf sur ordre formel donné par une 
autorité qualifiée, conformément à la loi. 

Art. 41. - C'est un devoir pour tout médecin, sauf exemptions 
accordées pal' le' conseil départemental compte tenu de l'âge; 
de l'état de santé, et éventuellement de la spécialisation, de 
participer aux services de garde de jour et dè nuit. 

Art. 42. - Pour des raisons légitimes que le médecin appré-
cie en conscience, un -malade peut être laissé dans l'ignorance 
d'un diagnostic ou d'un pronostic grave. 

Un pronostic -fatal ne doit être révélé qu'avec la plus grande 
circonspection, mais la famille doit généralement en être pré-
venue, à moins que le malade n'ait préalablement interdit 
cette révélation, ou déSigné les tiers auxquels elle doit être 
faite. 

Art. 43. - Un médecin appelé à donner des soins à un 
mineur ou à un incapable majeur doit s'efforcer de prévenir 
les parents ou le représentant légal et d'obtenir leur consen· 
tement. En cas d'urgence, ou si ceux-ci ne peuvent être joints, 
le médecin doit donner les soins nécessaires. 

Si l'incapable peut émettre un avis, le médecin doit en tenir 
compte dans toute la mesure du possible. 

Art. 44. - Le médecin doit être le défenseur de l'enfant 
malade, lorsqu'il estlme que l'intérêt de la santé de celui·ci 
est mal compris ou mal servi par l'entourage. 

Art. 45. - Lorsqu'un médecin discerne qu'un mineur auprès 
duquel il est appelé est vIctime de sévices ou de privations, 
il doit mettre en œuvre les moyens les plus adéquats pour le 
protéger en faisant preuve de prudence et de circonspection, 
mais en' n'hésitant pas, si cela est nécessaire, à alerter les 
autorités comprtentes s'il s'agit d'un mineur de quinze ans. 

Art. 46. - Le médecin ne doit pas s'immiscer dans les 
affaires de famille. 

Art. 47 - L'exercice de la nlédecine comporte normalemeut 
l'établissement par le médecin, conformément aux constatations 
médicales quïl est en mesure de faire, des certificats, attes· 
tations et documents dont la production est prescrite par les 
textes légiSlatifs et réglementaires. 

Tout certificat, attestation ou document délivré par un méde-
cin doit être rédigé en langue française, permettre l'identi-. 
fication du signataire et comporter la signature manuscrite du 
médecin. Une traduction dans la langue du malade peut être 
remise à celui·ci.. . 

Art. 48. - Le médecin doit s'efforcer de faciliter l'obtention 
pal' son malade des avantages sociaux auxquels son état lui 
donne droit, sans céder à aucune demande abusive. 

Toute fraude, abus de cotation, inclication îllxactc cles hono-
raires perçus et des actes effectués sont interdits. 

Art. 49. - La délivrance d'un rapport tendancieux ou d'un 
certificat de i!omplaisance est interdite. 

TITRE 11I 
RAPPORT DES MÉDECINS ENTRE EUX 

ET AVEC LES MEMBRES DES AUTRES PROFESSIONS DE SANTÉ 

Art. 50. - Les médecins Se doivent assistance morale. 
Un médecin qui a un dissentiment avec un confrère doit 
chercher la conciliation, au besoin par l'intermédiaire du pré· 
sident du conseil départemental. Il est interdit de calomnier 
un confrère, de médire de lui ou de se iaire l'écho de propos 
capables de lui nuire dans l'exercice de sa profession. Il est 
de bonne confraternité de prendre la défense d'un confrère 
injustement attaqué. 

Art. 51. - Le détournement ou la tentative de détourne· 
ment de clientèle est interdit. 

Art. 52. - Le médecin appelé auprès d'un malade que soigne 
un de ses confrères doit respecter les règles suivantes: 
- si le malade entend renoncer aux soins de son premier 

médecin, il donne les soins; 
- si le malade a simplement voulu demander un avis Sans 

changer de médecin pour autant, il propose une consul-
tation en commun; si le malade refuse, il lui donne son 
avis et éventuellement les soins d'urgence nécessaires; 
en accord avec le malade, il en informe le médecin trai· 
tant; , 

si le malade a appelé, en raison de l'absence de son méde-
cin habituel, un autre médecin, celui·ci doit assurer les 
soins pendant cette absence, les cesser dès le retour du 
confrère et donner à ce dernier, en accord avec le malade, 
toutes informations utiles. 

En cas de refus du malade, il doit informer celui-ci des 
conséquences que entraîner ce refus. 

Art. 53. - Dans son cabinet, le médecin peut accueillir tous 
les malades, qu'ils aient ou non un médecin traitant. 

S'il est consulté à son cabinet par un malade venu à l'insu 
de son médecin traitant, le médecin doit, après accord du 
malade, essayer d'entrer en rapport avec son confrère, afin 
d'échanger leurs informations et de se faire part mutuellement 
de leurs observations et de leurs conclusions. 

Art. 54. - Il est interdit à tout médecin d'abaisser ses 
honoraires, notamment par la pratique de forfaits, dans un 
intérêt de Il est libre de donner gratuitement ses 
soins. 

Art. 55. - Le médecin doit proposer une consultation avec 
un confrère dès que les circonstances l'exigent. Il doit accepter 
une consultation demandée par le malade ou son entourage. 
Dans les deux cas, le médecin propose le consultant qu'il juge 
le plus qualifié, mais il doit tenir compte des désirs du malade 
et accepter, en principe, sauf raison sérieuse, de rencontrer 
en consultation tout médecin inscrit au tableau de l'ordre ou 
autorisé à exerCer en vertu de l'article L. 356·1 du code de la 
santé publique. Il a la charge d'organiser les modalités de la 
consultation. 

Si le médecin ne croit pas devoir donner son agrément. au 
choix exprimé par le malade ou son entourage, il a la possi· 
bilité de se retirer et ne doit à personne l'explication de son 
refus. 

A la fin d'une consultation entre deux ou plusieurs médecins, 
il est de règle que leurs conclusions, rédigées en commun, 
soient formulées pal' écrit, signées pal' le médecin traitant et 
contresignées par le Ou les consultants. Quand il n'est pas 
rédigé de consultation écrite, le consultant est censé admettre 
qu'il partage entièrement l'avis du médecin traitant. 

Art. 56. - Quand au cours d'une consultation entre méde· 
cins, les avis du consullant et du médcdn traitant diffèrent 
profondément, le malade doit en être informé. Le médecin 
traitant est libre de Cesser ses soins si l'avis du consultant 
prévaut auprès du malade ou de sa famille. 

Art. 57. - Un médecin qui a été a'ppelé en consultation ne 
doit pas, de sa p':L'opre initiative, revenir auprès du malade 
examiné en commun en l'absence du médecin traitant ou sans 
son approbation, au cours de la maladie ayant motivé la consul-
tation. 

Art. 58. - Un médcdll qui a été appelé en consultation ou 
qui a reçu un malade envoyé en consultation par un confrère, 
ne doit pas, sauf volonté contraire du malade, poursuivre les 
soins exigés par l'état du patient lorsque ces soins sont de la 
compétence du médecin traitant. 
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Art. 59. - Lorsque plusieurs médecins collaborent pour 

l'examen ou le traitement d'un même malade, chacun des pra-
ticiens assume ses responsabilités personnelles. 

Il en est ainsi, par exemple, dans l'équipe que forment le 
chirurgien et les praticiens auxquels il est fait appel. 

En revanche, le ou les aides-opératoires choisis par le chirur-' 
gien travaillent sous son contrôle; leur rémunération peut être 
incluse dans les. honoraires demandés par le chirurgien, en 
particulier pour l'application de la réglementation de l'assurance 
maladie. ' 

Art. 60. - Un médecin ne peut se faire remplacer dans 
son exercice que temporairement et par un confrère inscrit au 
tableau de l'ordre ou un étudiant remplissant les conditions 
prévues par l'article L. 359 du code de la santé publique. 

Le médecin qui se fait remplacer doit en informer sans délai 
le conseil de l'ordre dont il relève, en indiquant les nom et 
qualité du remplaçant ainsi que les dates et la durée du rem-
placement. 

Art. 6I. 
étant assurée, 
l'ensemble de 

Sa mission terminée et la continuité des soins 
le remplaçant doit se retirer en abandonnant 

ses activités provisoires. 

Art. 62. - Les médecins doivent entretenir également de 
bons rapports, dans l'intérêt des malades, avec les membres 
des professions de santé. ils doivent respecter l'indépendance 
professionnelle de ceux-ci. 

TITRE IV 

RÈGLES PARTICULIÈRES A CERTAINS MODES D'EXERCICE 

Exercice en clientèle privée. 
Art. 63. - Un médecin ne doit avoir, en principe, qu'un 

seul cabinet. La création ou le maintien d'un_ cabinet secon· 
daire, sous quelque forme que ce soit, n'est possible qu'avec 
l'autorisation du çonseil départemental. 

Cette ,autorisation ne peut être refusée par le conseil dépar· 
temental ou les conseils départementaux intéressés si l'éloi· 
gnement d'un médecin de même diSCipline est préjudiciable 
aux malades. 

L'autorisation est donnée à titre personnel et n'est pas ces· 
sible. Limitée à trois années et renouvelable après une nouvelle 
demande, elle est révocable à tout moment. Elle est retirée 
lorsque l'installation d'un médecin de même diSCipline est de 
nature à satisfaire les besoins des malades. 

En aucun cas, un médecin ne peut avoir plus d'un cabinet 
secondaire. 

Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à 
l'application, par les sociétés civiles professionnelles de méde· 
cins et leurs membres, de l'article 50 du décret n° 77·636. 
du 14 juin 1977. 

Art. 64. - L'exe.rcice de la médecine foraine est interdit. 
Art. 65. - Il est interdit à un médecin d'employer pour son 

compte, dans l'exercice de sa profession, un autre médecin ou 
un étudiant en médecine. 

Toutefois, le médecin peut être assisté dans des cÎl'cons-
tances exceptionnelles, notamment en cas d'afflux considérable 
de population, 

Dans cette éventualité, si l'assistant est un docteur en méde· 
cine, l'autorisation fait l'objet d'une décision individuelle du 
conseil départemental de l'ordre; s'il S'agit d'un étudiant, l'auto· 
risation est donnée par le préfet, dans les conditions définies 
par la loi._ 

Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à 
l'accomplissement de stages de formation auprès du pratiCien 
par des étudiants en médecine. 

Art. 66. - Il est interdit à un médecin de faire gérer son 
cabinet par un confrère. 

Art. 67. - -Les seules indications qu'un médecin est autorisé 
à mentionncr sur ses feuilles d'ordonnance ou dans un annuaire 
professionnel sont: 

10 Ses nom, prénoms, adresse, numéro. de téléphone, heures 
de consultations; 

2° Si le médecin exerce en association, les noms des méde· 
cins associés; . 

3 0 Sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance maladie; 
4° La qualification qui lui aura été reconnue dans les condi-

tions par l'ordre national des médecins avec l'appro-
bation du ministre chargé de la santé; 

5° Ses titres et fonctions lorsqu'ils ont été reconnus par le 
conseil national de l'ordre; -

6° Ses distinctions honorifiques reconnues par la République 
française. ' 

Les décisions prises pour l'application du, 50 peuvent être 
déférées au ministre de la santé. 

Art. 88. - Les seules indications qu'un médecin est autorisé 
à faire' figurer à la porte de son cabinet sont ses nom, prénoms, 
situation vis-à·vis des organismes d'assurance maladie, titres et 
qualifièations reconnus conformément à l'article précédent, jours 
et heures de consultations. 

Ces indications doivent être présentées aveC discrétion, confor-
mément aux usages de la profession. 

Lorsque le médecin n'est pas titulaire du diplôme français 
d'Etat de docteur en médecine, il est tenu, dans tous les cas 
où il fait état de son titre et de sa qualité de de 
faire figurer le lieu et l'établissement universitaire où il a 
obtenu le diplôme, titre ou certificat lui permettant d'exercer 
la médecine. 

Art. 69. - Un médecin ne doit pas s'installer dans un 
immeuble où exerce un confrère de même· discipline, sans 
l'accord de celui·ci oU sans l'autorisation du conseil départe-
mental. Cette autorisation ne peut être refusée que pour des 
motifs tirés d'un risque de confusion pour le public ou de 
l'intérêt des malades. 

Art. 70. - Les honoraires du médecin doivent être déter· 
minés avec tact et mesure, en tenant compte de la réglemen-
tation en vigueur, de la nature des soins donnés et des cir-
constances particulières. 

Le versement des honoraires est effectué soit par le malade, 
soit par une administration ou un organisme habilité. 

Un médecin n'est jamais en droit de refuser des explications 
sur sa note d'honoraires ou le coCtt d'un traitement. Aucun 
mode particulier de règlement ne peut être imposé aux malades. 

Le forfait pour l'efficacité d'un traitement cst interdit en 
toutes circonstances. 

Lorsque plusieurs praticiens collaborent pour un examen ou 
un traitement, leurs notes d'honoraires doivent être personnelles 
et distinctes. 

Art. 71, - Toute association ou société' entre médecins doi.t 
faire l'objet d'un contrat écrit qui respecte l'indépendance pro-
fessionnelle de chacun d'eux.· . 

Les contrats doivent être communiqués conformément à 
L. 462 et suivants du code de la santé publique au' 

conseil départemental de l'ordre, qui vérifie leur conformité 
avec les principes du présent code, ainsi que, s'il en existe; 
avec les clauses essentielles des contrats types établis par le 
conseil national. 

Toute convention ou contrat de société ayant un objet 
fessionnel entre un ou plusieurs médecins d'une part, et un 
ou plUSieurs membres des professions de santé d'autre part, 
doit être communiqué au conseil départemental de l'ordre des 
médecins. Celui·ci les transmet avec son avis au conseil natio· 

'naI, qui examine si le contrat cst compatible avec les lois en 
vigueur, avec le code de déontologie, notamment avec l'indé-
pendance des médecins. . 

Les projets de convention ou de contrat établis en vue de 
l'application du présent article peuvent être communiqués au 
conseil départemental de l'ordre, qui doit faire connaître ses 
observations dans le délai d'un mois. 

Le médecin doit signer et remettre au conseil départemen-
tal une déclaration aux termes de laquclle il affirmera sur 
l'hon.neur qu'il n'a passé aucune contre-lettre relative au contrat 

. soumis à l'examen du conseiL 
Art. 72. - Dans les cabinets de groupe par plusieurs 

praticiens associés, quel' qu'en soit le statut juridique, l'exer-
cice de la médecine doit rester personnel. Chaque praticien 
garde son indépendance professionnelle. 

Le libre choix du médecin pal' le malade doit être respecté. 
Sans préjudice des dispositions particulières. aux sociétés 

civiles professionnelles, lorsque plusieurs médecins associés exer-
cent en des lieux différents, chacun d'eux doit, hormis les 
urgences et les gardes, ne donner des consultations que dan$-
son propre cabinet. 

En cas de remplacement mutuel et régulier, le médecin rem-
plaçant doit exercer dans son propre cabinet. 

Tout document, ordonnance, certificat, etc. doit porter le 
nom du praticien dont il émane et être signé par, lui. 

Art. 73. - La mise en commun des honoraires dans les asso-
ciations de médeêins et les cabinets de groupe n'est autorisée 
que si les médecins associés pratiquent tous la médecine géné-
rale, sont tous spécialistes ,de la ·même ,ou . 
en société civile professiC?,nnelle. . 

Art. 74. - Un médecin qui, soit pendant, soit après ses 
études, a remplacé un de ses confrères pendant une période 
supérieure à trois mois ne doit pas, pendant une période de 
deux ans, s'installer dans un. cabinet où il puisse entrer en 
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concurrence directe avec le médecin qu'il a remplacé et, éven-
tuellement, avec les médecins exerçant en association avec 
celui-ci, à moins qu'il n'y ait entre les intéressés un accord qui 
doit être notifié au conseil départemental. 

Lorsque cet accord n'a pu être obtenu, le cas peut être soumis' 
au conseil départemental, qui décidera. 

Exercice salarié de la médecine. 

Art. 75. - Le fait pour un médecin d'être lié dans son exer-. 
cice professionnel par un contrat ou un statut à une adminis-
tration, une collectivité ou tout autre organisme public ou privé 
n'enlève rien à ses devoirs professionnels et en particulier à 
ses obligations concernant le secret professionnel et l'indépen-
dance de ses décisions. 

En aucune circonstance le médecin ne peut accepter de limi-
tation à son indépendance professionnelle de la part de l'entre-
prise ou de l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours agir, 
en priorité, dans l'intérêt de la santé des personnes qu'il exa-
mine et dans l'intérêt de leur sécurité au sein des entreprises 
ou des collectivités dont il est responsable. ' 

Art. 76. - La rémunération d'un médecin peut être fixée 
forfaitairement soit au mois, soit à la vacation, lorsque la nature 
des fonctions exercées, le statut ou le caractère de l'établis-
sement dans lequel il exerce le justifie ou dans des circons-
tances particulières telles que la médecine d'équipe de certains 
centres spécialisés sous le contrôle du conseil départemental 
de l'ordre. 

Il en est ainsi, par exemple, dans les établissements de soins 
sans but lucratif ou en médecine préventive. 

Un médecin ne peut accepter une rémunération basée sur 
des normes de productivité ou de rendement.horaire qui auraient 
pour eonséquence ou une lîmitation ou un abandon de son indé-
pendance. ' 

Le conseil de l"ordre veille à ce que les dispositions du contrat 
respectent les principes édictés par la loi et le présent code. 

Art. 77. - L'exercice habituel de la médecine sous quelque 
fûrme que ce soit au sein d'une entreprise, d'une collectivité 
ou d'une institution ressortissant du droit privé doit, dans tous, 
les cas, faire l'objet d'un contrat écrit. 

Tout projet de contrat peut être communiqué au conseil dépar-
temental, qui doit faire connaître ses observation's dans le délai 
d'un mois. 

Toute convention ou renouvellement de convention avec un 
des organismes prévus au premier alinéa, en vue de l'exercice 
de la médecine, doit ,être communiqué au conseil départemen-
tal intéressé. Celui-ci vérifie sa conformité avec les prescrip-
tions du présent code ainsi que, s'il en existe, avec les clauses 
des contrats types établis soit par un accord entre le conseil 
national et les collectivités ou institutions intéressées, soit 
conformément à des dispositions législatives ou réglementaires. 

Le médecin doit signer et remettre au conseil départemental 
une déclaration aux termes de laqvelle il affirmera sur l'hon-' 
neur qu'il n'a passé aucune contre-lettre relative au contrat 
soumis à l'examen du conseiL 

'Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
aux médecins placés sous le régime d'un statut arrêté par l'auto-
rité publique. 

Art. 78. --- Lcs médecins sont tenus de communiquer au 
conseil national de l'ordre, par l'intermédiaire du conseil dépar-
temental, les contrats intervenus entre eux et une administra-
tion publique ou une collectivité administrative. Les observa-
tions que le conseil national aurait à formuler sont adressées 
par lui au ministre dont dépend l'administration intéressée. 

Art. 79, - Les médecins qui exercent dans un service privé 
ou public de soins ou de prévention ne peuvent user de leur 
fonction pour accroître leur clientèle personnelle. 

Exercice de la médecine de contrôle. 

Art. 80. - Un médecin chargé d'une mission de contrôle 
doit faire connaître à la personne soumise à son contrôle qu'il 
Î'examine en tant que médecin contrôleur. 

Il doit être très circonspect dans ses propos et s'interdire 
toute révélation ou toute interprétation. 

Il doit être parfaitement objectif dans ses copclusions. 
Art. 81. - Le médecin chargé du contrôle est tenu au secret 

vis-A-vis de l'administration ou de l'organisme qui l'emploie, 
il ne peut ni ne doit fournir que ses sur 

le plan administratif sans indiquer les raisons d'ordre médical 
qui les motivent. 

Les renseignements médicaux contenus dans les dossiers éta-
blis par ce méd'ecin ne peuvent ètre communiqués ni aux per-
sonnes étrangères au service médical ni à une autre adminis-
tration. 

Art. 82. - Le médecin chargé du contrôle ne doit pas s'immis-
cer dans le traitement. Si, à l'occasion d'un examen, il se trouve 
en désaccord avec le médecin traitant sur le diagnostic ou le 
pronostic et s'il lui apparaît qu'un élément important et utile 
à la conduite du traitement semble avoir échappé à son confrère, 
il doit le lui signaler personnellement. En cas de difficultés 
à ce sujet, il peut en faire part au président du conseil départe-
mental de l'ordre. 

Art. 83. - Nul ne peut être à la fois, sauf en cas d'urgence, 
médecin contrôleur et médecin traitant d'un même malade. 

Cette interdiction s'étend aux membres,de la famille du malade 
vivant avec lui et, si le médecin est accrédité auprès d'une col-
lectivité, aux membres de celle-ci. 

Exercice de la médecine d'expertise. 
Art. 84. - Le médecin expert doit, avant d'entreprendre toute 

opération d'expertise, informer de sa mission la personne qu'il 
doit examiner, 

Art. 85. - Nul ne peut être à la fois médecin expert et méde-
cin traitant pour un même malade. 

En cas d'expertise judiciaire ou dans les autres cas, sauf 
accord des parties, un médecin ne doit pas accepter une mis-
sion d'expertise dans laquelle sont en jeu les intérêts d'un de 
clients, d'un de ses amis, d'un de ses proches ou d'un grou-
pement qui fait appel à ses services. Il en est de même lorsque 
ses propres inté,rêts sont en jeu. 

Art. 86. - Lorsqu'il est investi de sa mission. le médecin 
expert ou le médecin contrôleur doit se récuser s'il estime que 
les questions qui lui sont posées sont étrangères à la technique 
proprement médicale. 

Dans la rédaction de son rapport, le médecin expert ne doit 
révéler que les éléments de nature à fournir la réponse aux 
questions posées dans la décision qui l'a nommé. Hors de ces 
limites, le médecin expert doit taire ce qu'il a pu apprendre 
A l'occasion de sa mission. 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 87. - Dans les cas Où ils sont interrogés en matière 
disciplinaire, les médecins sont, dans la mesure compatible ave(! 
le respect du secret professionnel, tenus de révéler les faits 
utiles à l'instruction parvenus à leur connaissance. 

Art. 88. - Toute déclaration volontairement inexacte faite 
au conseil de l'ordre par un médecin peut donner lieu à des 
poursuites disciplinaires. 

Art. 89_ - Tout médecin, lors de son inscription au, tableau, 
doit affirmer devant le conseil départemental de l'ordre qu'il 
a eu connaissance du présent code et s'engager sous serment 
et par écrit à le respectel·. 

Art. 90. - Tout médecin qui cesse d'exercer est tenu d'en 
avertir le conseil départemental. Celui-ci donne acte de sa déci-
sion et en informe le conseil national. 

Art. 91. - Toutes les décisions prises par l'ordre des méde-
cins en application du présent code doivent être motivées. 

Les décisions prises pal' les conseils départementaux peuvent 
êh;e réformées ou annulées par le conseil national soit d'office, 
soit à la demande des intéressés; celle-ci doit être présentée 
dans les deux mois de la de la décision. ' 

Art. 92. - Le décret n° 55-1591 du 28 novembre 1955, modi-
fié par le décret n" 77-638 du 21 juin 1977, est abrogé. 

Art. 93, - Le garde des sceaux, ministre de la justice, et 
le ministre de la santé et de la famille sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait A Paris, le 28 juin 1979. 

Par le Premier minish'e: 
Le ministre de la santé et de la famille, 

SIMONE VEIL. 

RAYMOND BARRE. 

Le garde des sceaux ministre de la justicg" 
ALAIN PEYREFITTE. 

••• 
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Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète: 
Art. le,. - Sont déclarés d'utilité publique les acquisitions et 

travaux nécessaires à l'aménagement des routes départementales 
n°S 101 et 101 a, sur une longueur de 0,9 kilomètre entre 
l'échangeur A 40 de Bellegarde (carrefour de la bretelle 
d'accès) et la R.D.991 à Vouvray, sur Je territoire de la 
commune de Châtillon-en-Michaille, confonnément au plan au 
1/2 000 annexé au présent décret (1). 

Art. 2. - Les expropriations éventuellement nécessaires 
devront être réalisées dans un délai de cinq ans à compter de la 
publication du présent décret. 

Art. 3. - Le ministre de la réforme de t'Etat, de la décentra-
lisation et de la citoyenneté est chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 5 septembre 1995. 

Par le Premier ministre: 
Le ministre de la réforme de l'Etat, 

de la décentralisation et de la citoyenneté, 
CLAUDE GOASGUEN 

ALAIN JUPPÉ 

(1) Ce plan peut être consulté à la mairie de Châtillon-en-Michaille. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE L'ASSURANCE MALADIE 

Décret n" 95-1000 du 6 septembre 1995 
portant code de déontologie médicale 

NOR: SANP9502310D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et 

du ministre de la santé publique et de l'assurancc maladie, 
Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 366 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ., 
Vu la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 modifiée relative 

aux sociétés civiles professionnelles; 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative 

à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales 
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé; 

Vu le décret n° 77-636 du 14 juin 1977 pris pour l'applica-
tion aux médecins de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 
relative aux sociétés civiles professionnelles; 

Vu le décret n° 94-680 du 3 aoOt 1994 relatif à l'exercice en 
commun de la profession de médecin sous forme de société 
d'exercice libéral; 

Vu la délibération du Conseil national de l'ordre des méde-
cins du 12 février 1993; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

Décrète: 
Art. - Les dispositions du présent code s'imposent aux 

médecins inscrits au tableau de l'ordre, à tout médecin exé-
cutant un acte professionnel dans les conditions prévues à 
l'article L. 356-1 du code de la santé publique ou par une 
convention internationale, ainsi qu'aux étudiants en médecine 
effectuant un remplacement ou assistant un médecin dans le cas 
prévu à l'article 87 du présent code. 

Conformément à l'article L. 409 du code de la santé 
publique, l'ordre des médecins est chargé de veiller au respect 
de ces dispositions. 

Les infractions à ces dispositions relèvent de la juridiction 
disciplinaire de l'ordre. 

TITRE 1" 
DEVOIRS GÉNÉRAUX DES MÉDECINS 

Art. 2. - Le médecin, au service de l'individu et de la santé 
publique, exerce sa mission dans le respect de la vie humaine, 
de la personne et de sa dignité. 

Le respect dO à la personne ne cesse pas de s'imposer après 
la mort. 

Art. 3. - Le médecin doit, en toutes circonstances, respecter 
les principes de moralité, de probité et de dévouement indispen-
sables à l'exercice de la médecine. 

Art. 4. - Le secret professionnel, institué dans l'intérêt des 
patients, s'impose à tout médecin dans les conditions établies 
par la loi. 

Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du 
médecin dans J'exercice dc sa profession, c'est-à-dire non seule-

ment ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu 
ou compns. 

Art. 5. - Le médecin ne peut aliéner son indépendance pro-
fessionnelle sous quelque fonne que ce soit. 

Art. 6. - Le médecin doit respecter le droit que possède 
toute personne de choisir librement son médecin. Il doit lui faci-
liter l'exercice de ce droit. 

Art. 7. - Le médecin doit écouler, examiner, conseiller ou 
soigner avec la même conscience toutes les personnes quels que 
soient leur origine, leurs mœurs et leur situation de famille, leur 
appartenance ou leur non-appartenance à une ethnie, une nation 
ou une religion détenninée, leur handicap ou leur état de santé, 
leur réputation ou les sentiments qu'il peut éprouver à leur 
égard. 

Il doit leur apporter son concours en toutes circonstances. 
Il ne doit jamais se départir d'une attitude correcte et atten-

tive envers la personne examinée. 
Art. 8. - Dans les limites fixées par la loi, le médecin est 

libre de ses prescriptions qui seront celles qu'il estime les plus 
appropriées en la circonstance. 

Il doit, sans négliger son devoir d'assistance morale, limiter 
ses prescriptions et ses actes à ce qui est nécessaire à la qualité, 
à la sécurité et à l'efficacité des soins. 

Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients et des 
conséquences des différentes investigations el thérapeutiques 
possibles. 

Art. 9. - Tout médecin qui se trouve en présence d'un 
malade ou d'un blessé en péril ou, jnfonné qu'un malade ou un 
blessé est en péril, doit lui porter assistance ou s'assurer qu'il 
reçoit les soins nécessaires. 

Art. 10. - Un médecin amené à examiner une personne pri-
vée de liberté ou à lui donner des soins ne peut, directement ou 
indirectement, serait-ce par sa seule présence, favoriser ou cau-
tionner une atteinte à r intégrité physique ou mentale de cette 
personne ou à sa dignité. 

S'il constate que cette personne a subi des sévices ou des 
mauvais traitements, il doit, sous réserve de l'accord de L'in-
téressé, en infonner l'autorité judiciairc. 

Toutefois, s'il s'agit des personnes mentionnées au deuxième 
ali.néa de l'article 44, l'accord des intéressés n'est pas néces-
saIfe. 

Art. Il. - Tout médecin doit entretenir et perfectionner ses 
connaissances; il doit prendre toutes dispositions nécessaires 
pour participer à des actions de fonnation continue. 

Tout médecin participe à l'évaluation des pratiques profes-
siOllllelIes. 

Art. 12. - Le médecin doit apporter son concours à l'action 
entreprise par les autorités compétentes en vue de la protection 
de la santé et de l'éducation sanitaire. 

La collecte, l'enregistrement, Je traitement et la transmission 
d'informations nominatives ou indirectement nominatives sont 
autorisés dans Jes conditions prévues par Ja loi. 

Art. 13. - Lorsque le médecin participe à une action d'infor-
mation du public de caractère éducatif et sanitaire, quel qu'en 
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soit le moyen de diffusion, il doit ne faire état que de données 
confinnées, faire preuve de prudence cl avoir le souci des réper-
eussions de ses propos auprès du public. Il doit se garder à cette 
occasion de toute attitude publicitaire, soit personnel1e, soit en 
faveur des organismes où il exerce ou auxquels il prêle son 
concours, soit en faveur d'une cause qui ne soit pas d'intérêt 
général. 

Art. 14. - Les médecins ne doivent pas divulguer dans les 
milieux médicaux un procédé nouveau de diagnostic ou de trai-
tement insuffisamment éprouvé sans accompagner leur commu-
nication des réserves qui s'imposent. Ils ne doivent pas faire 
une telle divulgation dans le public non médical. 

Art. 15. - Le médecin ne peut participer à des recherches 
biomédicales sur les personnes que dans les conditions prévues 
par la loi; il doit s'assurer de la régularité el de la pertinence de 
ces recherches ainsi que de l'objectivité de leurs conclusions. 

Le médecin traitant qui participe à une recherche biomédicale 
en tant qu'investigateur doit veiller à ce que la réalisation de 
l'étude n'altère ni la relation de confiance qui le lie au patient 
ni la continuité des soins. 

Art. 16. - La collecte de sang ainsi que les prélèvements 
d'organes, de tissus, de cellules ou d'autres produits du corps 
humain sur la personne vivante ou décédée ne peuvent être pra-
tiqués que dans les cas et les conditions définis par la loi. 

Art. 17. - Le médecin ne peut pratiquer un acte d'assistance 
médicale à la procréation que dans les cas et conditions prévus 
par la loi. 

Art. 18. - Un médecin ne peut pratiquer une interruption 
volontaire de grossesse que dans les cas et les conditions prévus 
par la loi; il est toujours libre de s'y refuser et doit en informer 
l'intéressée dans les conditions et délais prévus par la loi. 

Art. 19. - La médecine ne doit pas être pratiquée comme un 
commerce. 

Sont interdits tous procédés directs ou indirects de publicité 
et notamment tout aménagement ou signalisation donnant aux 
locaux une apparence commerciale. 

Art. 20. - Le médecin doit veiller à l'usage qui est fait de 
son nom, de sa qualité ou de ses déclarations. 

11 ne doit pas tolérer que les organismes, publics ou privés, 
où il exerce ou auxquc1s il prête son concours utilisent à des 
fins publicitaires son nom ou son activité professionnelle. 

Art. 21. - Il est interdit aux médecins, sauf dérogations 
accordées dans les conditions prévues par la loi, de distribuer à 
des fins lucratives des remèdes, appareils ou produits présentés 
comme ayant un intérêt pour la santé. 

Il leur est interdit de délivrer des médicaments non autorisés. 
Art. 22. - Tout partage d'honoraires entre médecins est 

interdit sous quelque fonne que ce soit, hormis les cas prévus à 
l'article 94. 

L'acceptation. la sollicitation ou l'offre d'un partage d'hono-
raires, même non suivies d'effet, sont interdites. 

Art. 23. - Tout compérage entre médecins, entre médecins 
et phannaciens, auxiliaires méLlicaux ou toutes autres personnes 
physiques ou morales est interdit. 

Art. 24. - Sont interdits au médecin: 
- tout acte de nature à procurer au patient un avantage maté-

riel injustifié ou illicite; 
toute ristourne en argent ou en nature, toute commission à 
quelque personne que ce soit; 
en dehors des conditions fix.ées par l'article L. 365-1 du 
code de la santé publique, la sollicitation ou l'acceptation 
d'un avantage en nature ou en espèces, sous quelque forme 
que ce soit, d'une façon directe ou indirecte, pour une 
prescription ou un acte médical quelconque. 

Art. 25. - 11 est interdit aux médecins de dispenser des 
consultations, prescriptions ou avis médicaux dans des locaux 
commerciaux ou dans tout autre lieu où sont mis en vente des 
médicaments, produits ou appareils qu'ils prescrivent ou qu'ils 
utilisent. 

Art. 26. - Un médecin ne peut exercer une autre activité 
que si un tel cumul est compatible avec l'indépendance et la 
dignité professionnelles et n'est pas susceptible de lui permettre 
de tirer profil de ses prescriptions ou de ses conseils médicaux. 

Art. 27. - Il est interdit à un médecin qui remplit un mandat 
électif ou une fonction administrative d'en user pour accroître 
sa clientèle. 

Art. 28. - La délivrance d'un rapport tendancieux ou d'un 
certificat de complaisance est interdite. 

Art. 29. - Toute fraude, abus de cotation, indication 
inex.acte des honoraires perçus et des actes effectués sont inter-
dits. 

Art. 30. - Est interdite toute facilité accordée à quiconque 
se livre à l'exercice illégal de la médecine. 

Art. 31. - Tout médecin doit s'abstenir, même en dehors de 
l'exercice de sa profession, de tout acte de nature à déconsidérer 
celle-ci. 

TITRE" 
DEVOIRS ENVERS LES PATIENTS 

Art. 32. - Dès lors qu'il a accepté de répondre à une 
demande, le médecin s'engage à assurer personnellement au 
patient des soins consciencieux, dévoués et fondés sur les don-
nées acquises de la science, en faisant appel, s'il y a lieu, à 
l'aide de tiers compétents. 

Art. 33. - Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic 
avec le plus grand soin, en y consacrant le temps nécessaire, en 
s"aidant dans toute la mesure du possible des méthodes scienti-
fiques les mieux adaptées et, s'il y a lieu, de concours appro-
priés. 

Art. 34. - Le médecin doit fonnuler ses prescriptions avec 
toute la clarté indispensable, veiller à leur compréhension par le 
patient et son entourage et s'efforcer d'en obtenir la bonne exé-
cution. 

Art. 35. - Le médecin doit à la personne qu'il examine, 
qu'il soigne ou qu'il conseille, une information 10ya1e, claire et 
appropriée sur son état, les investigations et les soins qu'il lui 
propose. Tout au long de la maladie, il tient compte de la per-
sonnalité du patient dans ses explications et veille à leur 
compréhension. 

Toutefois, dans l'intérêt du malade et pour des raisons légi-
times que le praticien apprécie en conscience, un malade peut 
être tenu dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic 
graves, sauf dans les cas où l'affection dont il est atteint expose 
les tiers à un risque de contamination. 

Un pronostic fatal ne doit être révélé qu'avec circonspection, 
mais les proches doivent en être prévenus, sauf exception ou si 
le malade a préalablement interdit cette révélation ou désigné 
les tiers auxquels elle doit être faite. 

Art. 36. - Le consentement de la personne examinée ou soi-
gnée doit être recherché dans tous les cas. 

Lorsque Je malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les 
investigations ou le traitement proposés, le médecin doit respec-
ter ce refus après avoir informé le malade de ses conséquences. 

Si le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin 
ne peut intervenir sans que ses proches aient été prévenus et 
infonnés, sauf urgence ou impossibihté. 

Les obligations du médecin à l'égard du patient lorsque 
celui-ci est un mineur ou un majeur protégé sont définies à 
l'article 42. 

Art. 37. - En toutes circonstances, le médecin doit s'effor-
cer de soulager Jes souffrances de son malade, l'assister morale-
ment et éviter toute obstination déraisonnable dans les investiga-
tions ou la thérapeutique. 

Art. 38. - Le médecin doit accompagner le mourant jusqu'à 
ses derniers moments, assurer par des soins et mesures appro-
priés la qualité d'une vie qui prend fin, sauvegarder la dignité 
du malade et réconforter son entourage. 

Il n'a pas le droit de provoquer délibérément la mort. 
Art. 39. - Les médecins ne peuvent proposer aux malades 

ou à leur entourage comme salutaire ou sans danger un remède 
ou un procédé i11usoire ou insuffisamment éprouvé. 

Toute pratique de charlatanisme est interdite. 
Art. 40. - Le médecin doit s'interdire, dans les investiga-

tions et interventions qu'il pratique comme dans les thérapeu-
tiques qu'il prescrit, de faire courir au patient un risque injusti-
fié. 

Art. 41. - Aucune intervention mutilante ne peut être prati-
quée sans motif médical très sérieux. et, sauf urgence ou impos-
sibilité, sans information de l'intéressé ct sans son consente-
ment. 
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Art. 42. - Un médecin appelé à donner des soins à un 
mineur ou à un majeur protégé doit s'efforcer de prévenir ses 
parents ou son représentant légal et d'obtenir leur consentement. 

En cas d'urgence, même si ceux-ci ne peuvent être joints, le 
médecin doit donner les soins nécessaires. 

Si l'avis de l'intéressé peut être recueilli, le médecin doit en 
tenir compte dans toute la mesure du possible. 

Art. 43. - Le médecin doit être le défenseur de l'enfant lors-
qu'il estime que l'intérêt de sa santé est mal compris ou mal 
préservé par son entourage. 

Art. 44. - Lorsqu'un médecin discerne qu'une personne 
auprès de laquelle il est appelé est victime de sévices ou de pri-
vations, il doit mettre en œuvre les moyens les plus adéquats 
pour la protéger en faisant preuve de prudence et de circonspec-
tion. 

S'il s'agit d'un mineur de quinze ans ou d'une personne qui 
n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de 
son état physique ou psychique il doit, sauf circonstances parti-
culières qu'il apprécie en conscience, alerter les autorités judi-
ciaires, médicales ou administratives. 

Art. 45. - Indépendamment du dossier de suivi médical 
prévu par la loi, le médecin doit tenir pour chaque patient une 
fiche d'observation qui lui est personnelle; cette fiche est confi-
dentielle et comporte les éléments actualisés, nécessaires aux 
décisions diagnostiques et thérapeutiques. 

Dans tous les cas, ces documents sont conservés sous la res-
ponsabilité du médecin. 

Tout médecin doit, à la demande du patient ou avec son 
consentement, transmettre aux médecins qui participent à sa 
prise en charge ou à ceux qu'il entend consulter, les informa-
tions et documents utiles à la continuité des soins. 

Il en va de même lorsque le patient porte son choix sur un 
autre médecin traitant. 

Art. 46. - Lorsque la loi prévoit qu'un patient peut avoir 
accès à son dossier par l'intermédiaire d'un médecin, celui-ci 
doit remplir cette mission d'intermédiaire en tenant compte des 
seuls intérêts du patient et se récuser si les siens sont en jeu. 

Art. 47. - Que1les que soient les circonstances, la continuité 
des soins aux malades doit être assurée. 

Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs 
d'humanité, un médecin a le droit de refuser ses soins pour des 
raisons professionnelles ou personnelles. 

S'il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient 
et transmettre au médecin désigné par celui-ci les informations 
utiles à la poursuite des soins. 

Art. 48. - Le médecin ne peut pas abandonner ses malades 
en cas de danger public, sauf sur ordre fomlel donné par une 
autorité quahfiée, conformément à la loi. 

Art. 49. - Le médecin appelé à donner ses soins dans une 
famille ou une collectivité doit tout mettre en œuvre pour obte-
nir le respect des règles d'hygiène el de prophylaxie. 

Il doit informer le patient de ses responsabilités et devoirs 
vis-à-vis de lui-même et des tiers ainsi que des précautions qu'il 
doit prcndre. 

Art. 50. - Le médecin doit, sans céder à aucune demande 
abusive, faciliter J'obtention par le patient des avantages sociaux 
auxquels son état lui donne droit. 

A cette fin, il est autorisé, sauf opposition du patient, à 
communiquer au médecin-conseil nommément désigné de l'or-
ganisme de sécurité sociale dont il dépend, ou à un autre méde-
cin relevant d'un organisme public décidant de l'attribution 
d' avantages sociaux, les renseignemcnts médicaux strictement 
indispensables. 

Art. 51. - Le médecin ne doit pas s'immiscer sans raison 
professionnelle dans les affaires de famille ni dans la vie privée 
de ses patients. 

Art. 52. - Le médecin qui aura traité une personne pendant 
la maladie dont elle est décédée ne pourra profiter des disposi-
tions entre vifs et testamentaires faites par celle-ci en sa faveur 
pendant le cours de cette maladie que dans les cas et conditions 
prévus par la loi. 

n ne doit pas davantage abuser de son influence pour obtenir 
un mandat ou contracter à titre onéreux dans des conditions qui 
lui seraient anonnalement favorables. 

Art. 53. - Les honoraires du médecin doivent être détermi-
nés avec tact et mesure, en tenant compte de la réglementation 

en vigueur, des actes dispensés ou de circonstances parti-
culières. 

Ils ne peuvent être réclamés qu'à J'occasion d'actes réelle-
ment effectués. L'avis ou le conseil dispensé à un patient par 

ou correspondance ne peut donner lieu à aucun hono-
raue. 

Un médecin doit répondre à toute demande d'information 
préalable et d'exphcations sur ses honoraires ou le coût d'un 
traitement. Il ne peut refuser un acquit des sommes perçues. 

Aucun mode particulier de règlement ne peut être imposé aux 
malades. 

Art. 54. - Lorsque plusieurs médecins collaborent pour un 
examen ou un traitement, leurs notes d'honoraires doivent être 
personnelles et distinctes. 

La rémunération du ou des aides opératoires, choisis par le 
praticien et travaillant sous son contrôle, est incluse dans ses 
honoraires. 

Art. 55. - Le forfait pour l'efficacité d'un traitement et la 
demande d'une provision sont interdits en toute circonstance. 

TITRE III 
RAPPORTS DES MÉDECINS ENTRE EUX ET AVEC 

LES MEMBRES DES AUTRES PROFESSIONS DE 
SANTÉ 
Art. 56. - Les médecins doivent entretenir entre eux des 

rapports de bonne confraternité. 
Un médecin qui a un différend avec un confrère doit recher-

cher une conciliation, au besoin par l'intermédiaire du conseil 
départemental de l'ordre. 

Les médecins se doivent assistance dans r adversité. 
Art. 57. - Le détournement ou la tentative de détournement 

de clientèle est interdit. 
Art. 58, - Le médecin consulté par un malade soigné par un 

de ses confrères doit respecter: 
l'intérêt du malade en traitant notamment toute situation 
d'urgence ; 
le libre choix du malade qui désire s'adresser à un autre 
médecin. 

Le médecin consulté doit, avec l'accord du patient, infonner 
le médecin traitant et lui faire part de ses constatations et déci-
sions. En cas de refus du patient, il doit informer celui-ci des 
conséquences que peut entraîner son refus. 

Art. 59. - Le médecin appelé d'urgence auprès d'un malade 
doit, si celui-ci doit être revu par son médecin traitant ou un 
autre médecin, rédiger à l'intention de son confrère un compte 
rendu de son intervention et de ses prescriptions qu'il remet au 
malade ou adresse directement à son confrère en en informant 
le malade. 

Il en conserve le double. 
Art. 60. - Le médecin doit proposer la consultation d'un 

confrère dès que les circonstances l'exigent ou accepter celle 
qui est demandée par le malade ou son entourage. 

Il doit respecter le choix du malade et, sauf objection 
sérieuse, l'adresser ou faire appel à tout consultant en situation 
régulière d'exercice. 

Sïl ne croit pas devoir donner son agrément au choix du 
malade. il peut se récuser. Il peut aussi conseiller de recourir à 
un autre consultant, comme il doit le faire à défaut de choix 
exprimé par le malade. 

A l'issue de la consultation, le consultant informe par écrit le 
médecin traitant de ses constatations, conclusions et éventuelles 
prescriptions en en avisant le patient. 

Art. 61. - Quand les avis du consultant et du médecin trai-
tant diffèrent profondément, à la suite d'une consultation, le 
malade doit en être informé. Le médecin traitant est libre de 
cesser ses soins si l'avis du consultant prévaut auprès du malade 
ou de son entourage. 

Art. 62. - Le consultant ne doit pas de sa propre initiative, 
au cours de la maladie ayant motivé la consultation, convoquer 
ou réexaminer, sauf urgence, le malade sans en informer le 
médecin traitant. 

11 ne doit pas, sauf volonté contraire du malade, poursuivre 
les soins exigés par ]' état de celui-ci lorsque ces soins sont de 
la compétence du médecin traitant el il doit donner à ce dernier 
toutes informations nécessaires pour le suivi du patient. 
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Art. 63. - Sans préjudice des dispositions applicables aux 
établissements publics de santé et aux établissements privés 
ticipant au service public hospitalier, le médecin qui prend en 
charge un malade à J'occasion d'une hospitalisation doit en avi-
ser le praticien désigné par le malade ou son entourage. Il doit 
le tenir informé des décisions essentielles auxquelles ce prati-
cien sera associé dans toute la mesure du possible. 

Art. 64. - Lorsque plusieurs médecins collaborent à r exa-
men ou au traitement d'un malade, ils doivent se tenir mutuelle-
ment informés; chacun des praticiens assume ses responsabili-
tés personnelles et vei11e à l'information du malade. 

Chacun des médecins peut librement refuser de prêter son 
concours, ou le retirer, à condition de ne pas nuire au malade et 
d'en avertir ses confrères. 

Art. 65. - Un médecin ne peut se faire remplacer dans son 
exercice que temporairement el par un confrère inscrit au 
tableau de l'ordre ou par un étudiant remplissant les conditions 
prévues par l'artic1e L. 359 du code de la santé publique. 

Le médecin qui se fait remplacer doit en informer préalable-
ment, sauf urgence, le conseil de l'ordre dont il relève en indi-
quant les nom et qualité du remplaçant ainsi que les dates et la 
durée du remplacement. 

Le remplacement est personne1. 
Le médecin remplacé doit cesser toute activité médicale libé-

rale pendant la durée du remplacement. 
Art. 66. - Le remplacement terminé, le remplaçant doit ces-

ser toute activité s'y rapportant et transmettre les infonnations 
nécessaires à la continuité des soins. 

Art. 67. - Sont interdites au médecin toutes pratiques ten-
dant à abaisser, dans un but de concurrence, Je montant de ses 
honoraires. 

n est libre de donner gratuitement ses soins. 
Art. 68. - Dans l'intérêt des malades, les médecins doivent 

entretenir de bons rapports avec les membres des professions de 
santé. Ils doivent respecter l'indépendance professionnelle de 
ceux-ci et le libre choix du patient. 

TITRE IV 
DE L'EXERCICE DE LA PROFESSION 

1. Règles communes à tous les modes d'exercice 
Art. 69. - L'exercice de la médecine est personnel chaque 

médecin est responsable de ses décisions et de ses actes. 
Art. 70. - Tout médecin est, en principe, habilité à pratiquer 

tous les actes de diagnostic, de prévention et de traitement. 
Mais i1 ne doit pas, sauf circonstances exceptionne11es, entre-
prendre ou poursuivre des soins, ni formuler des prescriptions 
dans des domaines qui dépassent ses connaissances, son expé-
rience et les moyens dont il dispose. 

Art. 71. - Le médecin doit disposer, au lieu de son exercice 
professionnel, d'une installation convenable, de locaux adéquats 
pour permettre le respect du secret professionnel et de moyens 
techniques suffisants en rapport avec la nature des actes qu'il 
pratique ou de la population qu'il prend en charge. Il doit 
notamment veiller à la stérilisation et à la décontamination des 
dispositifs médicaux qu'il utilise et à l'élimination des déchets 
médicaux selon les procédures réglementaires. 

Il ne doit pas exercer sa profession dans des conditions qui 
puissent compromettre la qualité des soins et des actes médi-
caux ou ]a sécurité des personnes examinées. 

11 doit veiller à la compétence des personnes qui lui apportent 
leur concours. 

Art. 72. - Le médecin doit veiller à ce que les personnes 
qui l'assistent dans son exercice soient instruites de leurs obli-
gations en matière de secret professionnel ct s'y confonnent. 

11 doit veiller à ce qu'aucune atteinte ne soit portée par son 
entourage au secret qui s'attache à sa correspondance profes-
sionnelle. 

Art. 73. - Le médecin doit protéger contre toute indiscrétion 
les documents médicaux concernant les personnes qu'il a soi-
gnées ou examinées. quels que soient le contenu et le support 
de ces documents. 

11 en va de même des informations médicales dont i1 peut être 
le détenteur. 

Le médecin doit faire en sorte, lorsqu'il utilise son expérience 
ou ses documents à des fins de publication scientifique ou 
d'enseignement, que l'identification des personnes ne soit pas 
possible. A défaut, leur accord doit être obtenu. 

Art. 74. - L'exercice de la médecine fordine est interdit 
toutefois, des dérogations peuvent être accordées par le conseil 
départemental de l'ordre dans l'intérêt de la santé publique. 

Art. 75. - Conformément à l"articIe L. 363 du code de la 
santé publique, il est interdit d'exercer la médecine sous un 
pseudonyme. 

Un médecin qui se sert d'un pseudonyme pour des activités 
se rattachant à sa profession est tenu d'en faire la déclaration au 
conseil départemental de l'ordre. 

Art. 76, - L'exercice de la médecine comporte normalement 
l'établissement par le médecin, conformément aux constatations 
médicales qu'il est en mesure de faire, des certificats, attesta-
tions et documents dont la production est prescrite par les texteS 
législatifs et réglementaires. 

Tout certificat, ordonnance, attestation ou document délivré 
par un médecin doit être rédigé lisiblement en langue française 
et daté, permettre l'identification du praticien dont il émane et 
être signé par lui. Le médecin peut en remettre une traduction 
au patient dans la langue de celui-ci. 

Art. 77. - Dans le cadre de la permanence des soins, c'est 
un devoir pour tout médecin de participer aux services de garde 
de jour et de nuit. 

Le conseil départemental de l'ordre peut néanmoins accorder 
des exemptions, compte tenu de l'âge du médecin, de son état 
de santé, et, éventuellement, de ses conditions d'exercice. 

Art. 78. - Lorsqu'il participe à un service de garde, d·ur-
gences ou d'astreinte, le médecin doit prendre toutes disposi-
tions pour être joint au plus vite. 

Il est autorisé, pour faciliter sa mission, à apposer sur son 
véhicule une plaque amovible portant la mention « médecin-
urgences », à J'exclusion de toule autre. n doit la retirer dès que 
sa participation à l'urgence prend fin. 

n doit tenir informé de son intervention le médecin habituel 
du patient, dans les conditions prévues à l'artic1e 59. 

Art. 79. - Les seules indications qu'un médecin est autorisé 
à mentionner sur ses feuilles d'ordonnances sont; 

t" Ses nom. prénoms, adresse professionnelle, numéros de 
téléphone et de télécopie, jours et heures de consultation; 

2" Si le médecin exerce en association ou en société, les 
noms des médecins associés; 

3" Sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance maladie; 
4" La qualification qui lui aura été reconnue conformément 

au règlement de qualification établi par l'ordre et approuvé par 
le ministre chargé de la santé; 

5" Ses diplômes, titres et fonctions lorsqu'ils ont été reconnus 
par le Conseil national de l'ordre 

6" La mention de l'adhésion à une société agréée prévue à 
J'article 64 de la loi de finances pour 1977; 

7" Ses distinctions honorifiques reconnues par la République 
française. 

Art. 80. - Les seules indications qu'un médecin est autorisé 
à faire figurer dans les annuaires à usage du public, quel qu'en 
soit le support, sont: 

1" Ses nom, prénoms, adresse professionnelle, numéros de 
téléphone et de télécopie, jours et heures de consultation; 

2° Sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance maladie; 
3" La qualification qui lui aura été recontlue conformément 

au règlement de qualification, les diplômes d'études spécialisées 
complémentaires ct les capacités dont il est titulaire. 

Art. 81. - Les seules indications qu'un médecin est autorisé 
à faire figurer sur une plaque à son lieu d'exercice sont ses 
nom, prénoms, numéro de téléphone, jours ct heures de consul-
tations, situation vis-à-vis des organismes d'assurance maladie, 
diplômes, titres et qualifications reconnus conformément aux 4 
et 5 de l'article 79. 

Une plaque peut être apposée à l'entrée de l'immeuble et une 
autre à la porte du cabinet lorsque la disposition des lieux 
l'impose, une signalisation intermédiaire peut être prévue. 

Ces indications doivent être présentées avec discrétion, 
conformément aux usages de la profession. 

Lorsque le médecin n'est pas titulaire d'un diplôme, certificat 
ou titre mentionné au J" de l'article L. 356-2 du code de la 
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santé publique, il est tenu, dans tous les cas où il fait état de 
son titre ou de sa qualité de médecin, de faire figurer le lieu et 
l'établissement universitaire où il a obtenu le diplôme, titre ou 
certificat lui permettant d'exercer la médecine. 

Art. 82. - Lors de son installation ou d'une modification de 
son exercice, le médecin peut faire paraître dans la presse une 
annonce sans caractère publicitaire dont le texte et les modalités 
de publication doivent être préalablement communiqués au 
conseil départemental de l'ordre. 

Art. 83. - Conformément à l'article L. 462 du code de la 
santé publique, l'exercice habituel de la médecine, sous quelque 
forme que ce soit, au sein d'une entreprise, d'une collectivité ou 
d'une institution ressortissant au droit privé doit, dans tous les 
cas, faire l'objet d'un contrat écrit. 

Ce contrat définit les obligations respectives des parties et 
doit préciser les moyens permettant aux médecins de respecter 
les dispositions du présent code. 

Tout projet de contrat peut être communiqué au conseil 
départemental de l'ordre, qui doit faire connaître ses observa-
tions dans le délai d'un mois. 

Toute convention ou renouvellement de convention avec un 
des organismes prévus au premier alinéa, en vue de l'exercice 
de la médecine, doit être communiqué au conseil départemental 
intéressé, de même que les avenants et règlements intérieurs 
lorsque le contrat y fait référence. Celui-ci vérifie sa conformité 
avec les prescriptions du présent code ainsi que, s'il en existe, 
avec les clauses essentielles des contrats types établis soit par 
un accord entre le conseil national et les collectivités ou institu-
tions intéressées, soit confonnément aux dispositions législatives 
ou réglementaires. 

Le médecin doit signer et remettre au conseil départemental 
une déclaration aux termes de laque11e il aftïrmera sur l'honneur 
qu'il n'a passé aucune contre-lettre ou avenant relatifs au 
contrat soumis à l'examen du conseil. 

Art. 84. - L'exercice habituel de la médecine, sous quelque 
forme que ce soit, au sein d'une administration de l'Etat, d'une 
collectivité territoriale ou d'un établissement public doit faire 
l'objet d'un contrat écrit, hormis les cas où le médecin a la qua-
lité d'agent titulaire de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou 
d'un établissement public ainsi que les cas où il est régi par des 
dispositions législatives ou réglementaires qui ne prévoient pas 
la conclusion d'un contrat. 

Le médecin est tenu de communiquer ce contrat à l'instance 
compétente de J'ordre des médecins. Les observations que celle 
instance aurait à formuler sont adressées par e11e à l'autorité 
administrative intéressée et au médecin concerné. 

2. Exercice en clientèle privée 
Art. 85. - Un médecin ne doit avoir. en principe, qu'un seul 

cabinet. 
Il y a cabinet secondaire lorsqu'un médecin reçoit en consul-

tation de façon régulière ou habituelle des patients dans un lieu 
différent du cabinet principal; la création ou le maintien d'un 
cabinet secondaire, sous quelque fonne que ce soit, n'est pos-
sible qu'avec l'autorisation du conseil départemental de l'ordre 
intéressé. 

Cette autorisation doit être accordée si l'éloignement d'un 
médecin de même discipline est préjudiciable aux malades et 
sous réserve que la réponse aux urgences, la qualité ct la conti-
nuité des soins soient assurées. 

L'autorisation est donnée à titre personnel et n'est pas ces-
sible. 

Elle est limitée à trois années et ne peut être renouvelée qu'a-
près une nouvelle demande soumise à l'appréciation du conseil 
départemental. 

L'autorisation est révocable à tout moment et doit être retirée 
lorsque l'installation d'un médecin de même discipline est de 
nature à satisfaire les besoins des malades. 

En aucun cas, un médecin ne peul avoir plus d'un cabinet 
secondaire. 

Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à 
l'application, par les sociétés civiles professionnelles de méde-
cins et leurs membres, de l'article 50 du décret n" 77-636 du 
14 juin 1977 et par les sociétés d'exercice libéral, de l'article 14 
du décret n" 94-680 du 3 août 1994. 

Les interventions ou investigations pratiquées pour des rai-
sons de sécurité dans un environnement médical adapté ou 

nécessitant l'utilisation d'un équipement matériel lourd soumis à 
autorisation ne constituent pas une activité en cabinet 
secondaire. 

Art. 86. - Un médecin ou un étudiant qui a remplacé un de 
ses confrères pendant trois mois, consécutifs ou non, ne doit 
pas, pendant une période de deux ans, s'installer dans un cabi-
net où il puisse entrer en concurrence directe avec le médecin 
remplacé et avec les médecins qui, le cas échéant, exercent en 
association avec ce dernier, à moins qu'il n'y ait entre les inté-
ressés un accord qui doit être notifié au conseil départemental 

A défaut d'accord entre tous les intéressés, l'installation est 
soumise à l'autorisation du conseil départemental de l'ordre. 

Art. 87. - Il est interdit à un médecin d'employer pour son 
compte, dans l'exercice de sa profession, un autre médecin ou 
un étudiant en médecine. 

Toutefois, le médecin peut être assisté en cas d'afflux excep-
tionnel de population dans une région déterminée. 

Dans cette éventualité, si l'assistant est un docteur en méde-
cine, l'autorisation fait l'objet d'une décision du conseil dépar-
temental de l'ordre; s'il s'agit d'un étudiant, l'autorisation est 
donnée par le préfet, dans les conditions définies par la loi. 

Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à 
l'accomplissement de stages de fonnation universitaire auprès 
du praticien par des étudiants en médecine, dans les conditions 
légales. 

Art. 88. - Par dérogation au premier alinéa de l'article 87, 
le médecin peut être assisté dans son exercice par un autrc 
médecin en cas de circonstances exceptionnelles, notamment 
d'épidémie, ou lorsque, momentanément, son état de santé le 
justifie. L'autorisation est accordée à titre exceptionnel par le 
conseil départemental pour une durée limitée à trois mois, éven-
tuellement renouvelable. 

Art. 89. - Il est interdit à un médecin de faire gérer son 
cabinet par un confrère. 

Toutefois, le conseil départemental peut autoriser, pendant 
une période de trois mois, éventuellement renouvelable une fois, 
la tenue par un médedn du cabinet d'un confrère décédé. 

Art. 90. - Un médecin ne doit pas s'instancr dans un 
immeuble où exerce un confrère de même discipline sans 
l'accord de celui-ci ou sans l'autorisation du conseil départe-
mental de l'ordre. Celle autorisation ne peut être refusée que 
pour des motifs tirés d'un risque de confusion pour le public. 

Art. 91. - Toute association ou société entre médecins en 
vue de l'exercice de la profession doit faire l'objet d'un contrat 
écrit qui respecte l'indépendance professionnelle de chacun 
d'eux. 

Il en est de même dans les cas prévus aux articles 65, 87 et 
88 du présent code. 

Les contrats et avenants doivent être communiqués, confor-
mément aux articles L. 462 et suivants du code de la santé 
publique, au conseil départemental de l'ordre, qui vérifie leur 
confonnité avec les principes du présent code, ainsi que, s'il en 
existe, avec les clauses essentie11es des contrats types établis par 
le conseil national. 

Toute convention ou contrat de société ayant un objet profes-
sionnel entre un ou plusieurs médecins d'une part, et un ou plu-
sieurs membres des professions de santé d'autre part, doit être 
communiqué au conseil départemental de l'ordre des médecins. 
Celui-ci le transmet avec son avis au conseil national, qui exa-
mine si le contrat est compatible avec les lois en vigueur, avec 
le code de déontologie et notamment avec l'indépendance des 
médecins. 

Les projets de convention ou de contrat établis en vue de 
l'application du présent article peuvent être communiqués au 
conseil départemental de l'ordre, qui doit faire connaître ses 
observations dans le délai d'un mois. 

Le médecin doit signer et remettre au conseil départemental 
une déclaration aux termes de laquelle il affirme sur l'honneur 
qu'il n'a passé aucune contre-lettre ou avenant relatifs au 
contrat soumis à l'examen du conseil. 

Art. 92. - Un médecin ne peut accepter que dans le contrat 
qui le lie à l'établissement de santé où il est appelé à exercer 
figure une clause qui, en faisant dépendre sa rémunération ou la 
durée de son engagement de critères liés à la rentabilité de 
l'établissement, aurait pour conséquence de portcr atteinte à 
l'indépendance de ses décisions ou à la qualité de ses soins. 
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Art. 93. - Dans les cabinets regroupant plusieurs praticiens 
exerçant en commun, quel qu'en soit le statut juridique, 
cice de la médecine doit rester personnel. Chaque praticien 
garde son indépendance professionnelle. 

Le libre choix du médecin par le malade doit être respecté. 
Sans préjudice des dispositions particulières aux sociétés 

civiles professionnelles ou aux sociétés d'exercice libéral, 
lorsque plusieurs médecins associés exercent en des lieux diffé-
rents, chacun d'eux doit, hormis les urgences et les gardes, ne 
donner des consultations que dans son propre cabinet. 

11 en va de même en cas de remplacement mutuel el régulier 
des médecins au sein de l'association. 

Le médecin peut utiliser des documents à en-tête commun de 
l'association ou de la société d'exercice dont il est membre. Le 
signataire doit être identifiable et son adresse mentionnée. 

Art. 94. - Dans les associations de médecins et les cabinets 
de groupe, tout versement, acceptation ou partage de sommes 
d'argent entre praticiens est interdit, sauf si les médecins asso-
ciés pratiquent tous la médecine générale. ou s'ils sont tous spé-
cialistes de la même discipline, et sous réserve des dispositions 
particulières relatives aux sociétés civiles professionnelles et aux 
sociétés d'exercice libéral. 

3. Exercice salarié de /0 médecine 
Art. 95. - Le fait pour un médecin d'être lié dans son exer-

cice professionnel par un contrat ou un statut à une administra-
tion, une collectivité ou tout autre organisme public ou privé 
n'enlèvc rien à ses devoirs professionnels et en particulier à ses 
obligations concernant le secret professionnel et l'indépendance 
de ses décisions. 

En aucune circonstance, le médecin ne peut accepter de limi-
tation à son indépendance dans son exercice médical de ]a part 
de l'entreprise ou de l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours 
agir, en priorité, dans l'intérêt de la santé publique et dans l'in-
térêt des personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou 
des collectivités où il exerce. 

Art. 96. - Sous réserve des dispositions applicables aux éta-
bJissements de santé, les dossiers médicaux sont conservés sous 
la responsabilité du médecin qui les a établis. 

Art. 97. - Un médecin salarié ne peut, en aucun cas, acccp-
ter une rémunération fondée sur des nonnes de productivité, de 
rendement horaire ou toute autre disposition qui auraient pour 
conséquence une limitation ou un abandon de son indépendance 
ou une atteinte à la qualité des soins. 

Art. 98. - Les médecins qui exercent dans un service privé 
ou public de soins ou de prévention ne peuvent user de leur 
fonction pour accroître leur clientèle. 

Art. 99. - Sauf cas d'urgence ou prévu par la loi, un méde-
cin qui assure un service de médecine préventive pour le 
compte d'une collectivité n'a pas le droit d'y donner des soins 
curatifs. 

Il doit adresser la personne qu'il a reconnue malade au méde-
cin traitant ou à lout autre médecin désigné par celle-ci. 

4. Exercice de la médecine de contrôle 
Art. 100. - Un médecin exerçant la médecine de contrôle ne 

peut être à la fois médecin de prévention ou, sauf urgence, 
médecin traitant d'une même personne. 

Cette interdiction s'étend aux membres de la famille du 
malade vivant avec lui et, si le médecin exerce au sein d'une 
collectivité, aux membres de celle-ci. 

Art. 101. - Lorsqu'il est investi de sa mission, le médecin 
de contrôle doit se récuser s'il estime que les questions qui lui 
sont posées sont étrangères à la technique proprement médicale, 
à ses connaissances, à ses possibilités ou qu'elles l'exposeraient 
à contrevenir aux dispositions du présent code. 

Art. 102. - Le médecin de contrôle doit informer la per-
sonne qu'il va examiner de sa mission et du eadre juridique où 
elle s'exerce et s'y limiter. 

Il doit être très circonspect dans ses propos et s'interdire 
toute révélation ou commentaire. 

Il doit être parfaitement objectif dans ses conclusions. 
Art. 103. - Sauf dispositions contraires prévues par la loi, le 

médecin chargé du contrôle ne doit pas s'immiscer dans le trai-

tement ni le modifier. Si, à l'occasion d'un examen, il se trouve 
en désaccord avec le médecin traitant sur le diagnostic, le pro-
nostic ou s'il lui apparaît qu'un élément important el utile à la 
conduite du traitement semble avoir échappé à son confrère, il 
doit le lui signaler personnellement. En cas de difficultés à ce 
sujet, il peut en faire part au conseil départemental de l'ordre. 

Art. 104. - Le médecin chargé du contrôle est tenu au secret 
envers l'administration ou l'organisme qui fait appel à ses ser-
vices. Il ne peut et ne doit lui fournir que ses conclusions sur le 
plan administratif, sans indiquer les raisons d'ordre médical qui 
les motivent. 

Les renseignements médicaux nominatifs ou indirectement 
nominatifs contenus dans les dossiers établis par ce médecin ne 
peuvent être communiqués ni aux personnes étrangères au ser-
vice médical ni à un autre organisme. 

5. Exercice de la médecine d'expertise 
Art. 105. - Nul ne peut être à la fois médecin expert el 

médecin traitant d'un même malade. 
Un médecin ne doit pas accepter une mission d'expertise 

dans laquelle sont en jeu ses propres intérêts, ceux d'un de ses 
patients, d'un de ses proches, d'un de ses amis ou d'un groupe-
ment qui fait habituellement appel à ses services. 

Art. 106. - Lorsqu'il est investi d'une mission, le médecin 
expert doit sc récuser s'il estime que les questions qui lui sont 
posées sont étrangères à la technique proprement médicale, à 
ses connaissances, à ses possibilités ou qu'elles l'exposeraient à 
contrevenir aux dispositions du présent code. 

Art. 107. - Le médecin expert doit, avant d'entreprendre 
toute opération d'expertise, informer la personne qu'il doit exa-
miner de sa mission et du cadre juridique dans lequel son avis 
est demandé. 

Art. 108. - Dans la rédaction de son rapport, le médecin 
expert ne doit révéler que les éléments de nature à apporter la 
réponse aux questions posées. Hors de ces limites, il doit taire 
tout ce qu'il a pu connaître à l'occasion de cette expertise. 

11 doit attester qu'il a accompli personnellement sa mission. 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Art. 109. - Tout médecin, lors de son inscription au tableau, 

doit affirmer devant le conseil départemental de l'ordre qu'il a 
eu connaissance du présent code et s'engager sous sennent et 
par écrit à le respecter. 

Art. ] 10. - Toute déclaration volontairement inexacte ou 
incomplète faite au conseil de l'ordre par un médecin peut don-
ner lieu à des poursuites disciplinaires. 

Art. III. - Tout médecin qui modifie ses conditions d'exer-
cice ou cesse d'exercer est tenu d'en avertir le conseil départe-
mental. Celui-ci prend acte de ces modifications et en infonne 
le conseil national. 

Art, 112. - Toutes les décisions prises par l'ordre des méde-
cins en application du présent code doivent être motivées. 

Celles de ces décisions qui sont prises par les conseils dépar-
tementaux peuvent être réformées ou annulées par le conseil 
national soit d'office, soit à 1a demande des intéressés; celle-ci 
doit être présentée dans les deux mois de la notification de la 
décision. 

Art. 113. - Le décret n" 79-506 du 28 juin 1979 es! abrogé. 
Art. t t 4. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le 

ministre de la santé publique et de l'assurance maladie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 6 septembre t 995. 

Par le Premier ministre: 
Le ministre de la santé publique 

et de l'assurance maladie, 
ÉLISABETH HUBERT 

ALAIN JUPPÉ 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
JACQUES TOUBON 


